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Seance pleniere du vendredi 17juin 1994
Plenaire vergadering van vrijdag 17 juni 1994

PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La stance pleniere est ouverte a 9 h 30.
De plenaire vergadering wordt geopend om 9 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi 17 juin
1994 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van vrijdag 17 juni 1994 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont prie d'excuser leur absence: Mme
Demy, M. Debry.

Verontschuldigen zich voor hun afwezigheid: Mevrouw
Demy, de heer Debry.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL
Cow S'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD
Arhitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont etc faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Versing en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

COLLEGE D'URBANISME
Presentation d'une liste double de candidats

STEDEBOUWKUNDIG COLLEGE
Voorstelling van een duhbele lijst van kandidaten

M. Ie President. — Par lettre du 7 juin 1994, Ie Ministre-
President du Gouvemement et Ie Secretaire d'Etat adjoint au
Ministre-President m'informent du deces de M. Adrien Cools.
M. Adrien Cools avait ete designe comme membre du College
d'urbanisme pour un mandat de trois ans.

En vertu de Particle 4 de I'arrete de 1'Executifdu 29 juin
1992 relatif au College d'urbanisme. Ie Conseil de la Region de

Bruxelles-Capitale doit a nouveau presenter une liste double de
deux candidats, en vue de permettre au Gouvemement de desi-
gner un nouveau membre du College, appele a achever Ie
mandat de feu M. Adrien Cools.

Les conditions et les incompatibilites prevues par
l'ordonnancedu29 aout 1991 organiquedelaplanificationetde
1'urbanisme et par I'arrete du Gouvemement du 29 juin 1992
relatif au College d'urbanisme ont deja ete enoncees lors de la
seance pleniere du 15 juillet 1992.

Les candidatures devront m'etre adressees et parvenir au
greffe du Conseil au plus tard Ie I" juillet 1994 a 12 heures.Les
candidats sont invites a joindre a leur candidature un extrait
d'acte de naissance, ainsi qu'un curriculum vitae indiquant leurs
qualifications et leur experience professionnelle.

Bij brief van 7 juni 1994, melden de Minister-Voorzitter en
de Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister-Voorzitter mij
het overlijden van de heer Adrien Cools. De heer Adrien Cools
was aangenomen als lid van het Stedebouwkundig College voor
een mandaat van drie jaar.

Krachtens artikel 4 van het besluit van de Executieve van
29 juni 1992 betreffende het Stedebouwkundig College, moetde
Brusselse Hoofdstedelijke Raad opnieuw twee kandidaten voor-
dragen ten einde de Regering in staat te stellen een nieuw lid van
het College aan te wijzen om het mandaat van wijien Adrien
Cools te voltooien.

De voorwaarden en onverenigbaarheden vermeld in de
ordonnantie van 29 augustus 1991 houdende organisatie van de
planning en de stedebouw en in het besluit van de Regering van
29 juni 1992 betreffende het Stedebouwkundig College zijn
reeds geformuleerd tijdens de plenaire vergadering van 15 juli
1992.

De kandidaturen moeten aan mij worden gezonden en op de
griffie van de Raad inkomen uiterlijk op 1 juli 1994 om 12 uur.
De kandidaten worden verzocht bij hun kandidatuurstelling een
uittreksel uit hun geboorteakte te voegen evenals een curriculum
vitae met hun bekwaamheden en hun beroepservaring.

COLLEGE D'ENVIRONNEMENT
Presentation d'une liste double de candidats

MILIEUCOLLEGE
Voorstelling van een dubbele lijst van kandidaten

M. Ie President. — Le delai de depot des candidatures
annonce en seance pleniere du 20mai 1994 est prolonge
jusqu'au I61'juillet 1994 a 12 heures. Les candidatures devront
m'etre adressees et parvenir au greffe du Conseil. Les candidats
sont invites a joindre a leur candidature un extrait d'acte de nais-
sance, ainsi qu'un curriculum vitae indiquant leurs qualifica-
tions et leur experience professionnelle.
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Pas d'observation? (Non.)
II en sera done ainsi.
De tennijn voor het indienen van de kandidaturen aangekon-

digd tijdens de plenaire vergadering van 20 mai 1994 wordt
verlengdtot 1 juli 1994om 12 uur. De kandidaturen moeten aan
mij worden gericht en op de griffie van de Raad toekomen. De
kandidaten worden verzocht bij hun kandidatuurstelling een
uittreksel uit hun geboorteakte te voegen evenals een curriculum
vitae met hun bekwaamheden en hun beroepservaring.

Geen opmerkingen? (Neen.)
Dan zai het zo zijn.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE
ET DE RESOLUTION
Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE
EN VAN RESOLUTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle la prise en consi-
deration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1. Proposition d'ordonnance (M. Jan Beghin) relative a un

fonds d'investissement visant a repartir les subventions desti-
nees a certains investissements realises, dans la Region de
Bruxelles-Capitale, par les communes ou a 1'initiative de celles-
ci(n°A-310/l - 1993/1994).

Pas d'observation? {Non.)
Renvoi a la Commission des Affaires interieures, chargee

des Pouvoirs locaux et des Competences d'Agglomeration.
Voorstel van ordonnantie (de heer Jan Beghin) betreffende

een investeringsfonds ter verdeling van subsidies voor bepaalde
investeringen die in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest door of
op initiatief van de gemeenten worden gedaan (nr. A-310/1 -
1993/1994).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Binnenlandse Zaken,

belast met de Lokale Besturen en de Agglomeratiebevoegd-
heden.

2. Proposition d'ordonnance (Mme Sylvie Foucart) regle-
mentant la foumiture d'eau alimentaire distribute par reseau en
Region bruxelloise (n° A-314/1 - 1993-1994).

Pas d'observation?

Voorstel van ordonnantie (Mevrouw Sylvie Foucart) tot
regeling van de drinkwatervoorziening via het waterleidingnet
in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest (nr. A-314/1 - 1993-
1994).

Geen bezwaar?

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, 1'opposition,
dans ce cas-ci Ie groupe ECOLO, avait depose, il y a un an, une
proposition d'ordonnance qui a ete discutee en commission
d'une maniere relativement approfondie et positive. Parce que

cette proposition a Ie tort d'emaner de 1'opposition, Ie groupe PS
a decide d'introduire une proposition, qui sera soumise a
1'examen de la Commission, alors que les travaux consacres a
cette question sont quasiment termines puisque la Commission a
accepte un texte qui est repris a 90 pour cent dans celui de Mme
Foucart.

J'ai peur que cette pratique regrettable ne cree un precedent:
chaque fois qu'un texte aura ete discute pendant un an de travail
serieux en commission, un groupe de la majorite pourrait depo-
ser une proposition d'ordonnance, coupant ainsi 1'herbe sous Ie
pied de 1'opposition, alors que son initiative aurait ete reconnue
par tous comme etant positive.

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Magdeleine WilIame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, je suis desolee de devoir intervenir, mais il convient de
retablir la verite. La proposition deM.Drouartfaiteffectivement
1'objet d'une discussion depuis un certain temps au sein de la
Commission de 1'Environnement. Nous avons precede a un
certain nombre d'auditions qui ont montre a quel point la propo-
sition d'ordonnance pechait sur toute une serie d'elements. La
majorite, dans son ensemble, a done redige une proposition
d'ordonnance qui, elle, correspond aux demandes du secteur.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie President, les remar-
ques de Mme Nagy me paraissent tout a fait extraordinaires a
1'occasion d'une prise en consideration. Je ne voudrais pas
prolonger ce debat inaccoutume, maisje dois neanmoins confir-
mer les propos de la presidente du groupe PSC, Mme Willame.
A 1'evidence. Ie texte depose est serieux et necessaire pour la
poursuite des debats en commission, etant donne que la proposi-
tion initiate du groupe ECOLO est inutilisable et impraticable,
elle a d'ailleurs suscite 1'opposition de tous les interesses, y
compris des groupements de defense de 1'eau qui ont etc enten-
dus par la Commission. A mes yeux, je Ie repete, 1'intervention
du groupe ECOLO est tout a fait incongrue.

M. Ie President. — Pas d'autres observations? (Non.)
Geen andere opmerking? (Neen.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la nature et de la Politique de 1'Eau.
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
3. Proposition de resolution (Mme Sylvie Foucart) concer-

nant les conditions generates de foumiture d'eau (n° A-315/1 -
1993/1994).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
Voorstel van resolutie (Mevrouw Sylvie Foucart) betref-

fende de algemene voorwaarden voor de watervoorziening
(nr. A-315/1 - 1993/1994).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
4. Proposition de resolution (Mme Sylvie Foucart) concer-

nant les normes techniques d'agreation des installations inte-
rieures et des raccordements de distribution d'eau (n° A-316/1 -
1993/1994).
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Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
Voorstel van resolutie (Mevrouw Sylvie Poucart) betref-

fende de technische nonnen voor de erkenning van de binnen-
installaties en de aansluitingen van de waterleidingen (nr. A-
316/1 - 1993/1994).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.
5. Proposition d'ordonnance (M. Michel Duponcelle et

consorts) visant a creer un delegue regional pour 1'industrie
touristique (n0 A-317/1 - 1993/1994).

Pas d'observation?
Voorstel van ordonnantie (de heer Michel Duponcelle, c.s.)

tot aanstelling van een gewestelijk afgevaardigde voor de toeris-
tenindustrie (nr. A-317/1 -1993/1994).

Geen bezwaar?

M. Ie President. —La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie President, Ie groupe
socialiste souhaite que la prise en consideration de cette proposi-
tion d'ordonnance soit soumise a yri vote tout a 1'heure, a 1'heure
prevue pour les votes. Nous considerons que Ie Conseil regional
n'est pas competent dans cette matiere.

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre.

Mme Marion Lemesre. — Monsieur Ie President, je
signale d'emblee que Ie groupe PRL prendra en consideration
cette proposition d'ordonnance. Nous souhaitons neanmoins
faire remarquercombien Ie groupe ECOLO semble, ces demiers
temps, atteint de schizophrenic. L'electeur semble d'ailleurs
avoir pose Ie meme diagnostic. En effet, il n'est pas possible de
poursuivre une politique aussi incoherente, qui comporte aussi
peu de lignes directrices, consistant, d'une part, a se prononcer
en favour des accords de la Saint-Michel qui poursuivent la
communautarisation du tourisme en attribuant cette competence
a la COCOF et, d'autre part, a deposer une proposition
d'ordonnance qui tend a regionaliser cette meme competence.

Nous avons dit, a cette tribune et au sein d'autres assem-
blees, combien nous regrettions que Ie tourisme n'ait pas ete
regionalise, mais, nous sommes legalistes et respectons la
legislation. II convient a present d'utiliser les outils mis en place.
A ce sujet, j'ai fait des propositions pragmatiques en favour
d'une attitude pointue sur Ie plan regional en matiere de tourisme
mais, bien entendu, dans Ie cadre legal qui a ete vote par Ie Parle-
ment et nos diverses institutions.

M. Ie President.— La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, j'aimerais
faire plusieurs remarques. Tout d'abord,je m'etonne qu'un vote
sur la prise en consideration nous soit demande alors que, lors du
bureau elargi, Ie President avait soumis la proposition a 1'avis
des membres, lesquels avaient conclu que la proposition relevait
effectivement de la competence regionale et que des problemes
se posaient quant a la denomination attribuee au delegue regio-
nal pour 1'industrie touristique.

Mon groupe en a tenu compte et a depose cette proposition
d'ordonnance.

Par ailleurs, je voudrais savoir si la demande de vote et done
de modification de 1'ordre dujourdu President du groupe socia-
liste est appuyee par six membres au minimum.

De plus, Madame Lemesre, 1'industrie touristique est de
competence regionale. Je regrette comme vous que, du c6te
neerlandophone, il ne se soit pas trouve de majorite pour permet-
tre que 1'ensemble des competences touristiques relevent de la
Region. Cependant, 1'industrie touristique est financee par la
Region. Vous Ie savez, M. Grijp, chaque annee, affecte un
budget a cette matiere.

Nous essayons simplement, par cette proposition
d'ordonnance, d'ouvnr la possibility d'une coordination dont ce
secteur a tant besoin.

Comme dans Ie cadre de toutes les discussions de proposi-
tions d'ordonnance, si vous souhaitez apporter des ameliora-
tions au texte propose, vous pouvez toujours suivre la procedure
normale qui consiste. Monsieur Moureaux, a deposer des amen-
dements.

M. Serge Moureaux. — Le Conseil regional est incompe-
tent.

Mme Marie Nagy. — II vous est toujours loisible
d'amender la proposition d'ordonnance en commission, comme
vous auriez d'ailleurs pu le faire pour la proposition relative a la
foumiture d'eau, si vous aviez etc de bonne foi.

II appartient au President de trancher, maisjene vois pas les
six membres qui soutiennent la demande de M. Moureaux.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer De Berlangeer.

De heer Jan De Berlangeer. — De Volksunie zai het voor-
stel van de PS steunen.

M. le President. — Etant donne que certains groupes politi-
ques estiment que la proposition d'ordonnance de
M. Duponcelle visant a creer un delegue regional pour
1'industrie touristique ne releve pas des competences regionales,
je decide, conformement a Particle 66.1 du Reglement, de
soumettre la proposition d'ordonnance a 1'avis de la section de
legislation du Conseil d'Etat.

Aangezien voor sommige politieke fracties het voorstel van
ordonnantie van de heer Duponcelle tot aanstelling van een ge-
westelijk afgevaardigde voor de toeristenindustrie geen ge-
westelijke bevoegdheid betreft, beslis ik conform artikel 66.1
van het Reglement om het voorstel van ordonnantie aan het
advies van de afdeling wetgeving van de Raad van State voor te
leggen.

La proposition d'ordonnance sera soumise & la prise en
consideration apres reception de 1'avis du Conseil d'Etat.

Het voorstel van ordonnantie zai in overweging worden
genomen nadat de Raad van State er advies over heeft uitge-
bracht.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE1994

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1994
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1994

PROJET DE REGLEMENT AJUSTANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE L'AGGLOME-
RATION DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1994

BUDGET ADMINISTRATIF AJUSTE DE L'AGGLO-
MERATION DE BRUXELLES POUR L'ANNEE
BUDGETAIRE 1994

INTERPELLATIONS JOINTES AUX BUDGETS

INTERPELLATION DE M. JEAN-PIERRE CORNELIS-
SEN A M. JOS CHABERT, MINISTRE DES FINAN-
CES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET
DES RELATIONS EXTERIEURES, CONCERNANT
«LES RESULTATS DE LA CONCERTATION DU
15 MARS 1994 ENTRE L'ETAT FEDERAL ET LES
ENTITES PEDEREES»

INTERPELLATION DE M.JACQUES DE GRAVE A
M. JOS CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, CONCERNANT «LA
TAXATION DES IMMEUBLES APPARTENANT AUX
COMMUNES ET PLUS PARTICULIEREMENT LES
HOTELS COMMUNAUX»

INTERPELLATION DE M. HERVE HASQUIN A
M.RUFIN GRUP, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
CONCERNANT «LES ARRETES D'EXECUTION DE
L'ORDONNANCE DU V JUILLET 1993 RELATIVE
A LA PROMOTION DE L'EXPANSION ECONOMI-
QUE DANS LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE»

INTERPELLATION DE M.ERIC ANDRE A
M.DOMINIQUE HARMEL, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES, CONCERNANT
«LE DEPASSEMENT BUDGETAIRE ENREGISTRE
DANS SON DEPARTEMENT ET LA NECESSITE DE
MENER UNE AUTRE POLITIQUE»

INTERPELLATION DE M.JACQUES DE GRAVE A
M.DOMINIQUE HARMEL, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES, CONCERNANT
«LE DEFAUT D'ADEQUATION DE LA POLITIQUE
DES TRANSPORTS PAR RAPPORT AUX MOYENS
BUDGETAIRES DISPONIBLES»

Discussion g^n^rale conjointe

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
AANPASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING
VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELUK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
AANPASSING VAN DE ALGEMENE UITGAVENBE-
GROTING VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELUK
GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

AANGEPASTE ADMINISTRATIEVE BEGROTING
VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDELUK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
AANPASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING
VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
AANPASSING VAN DE ALGEMENE UITGAVENBE-
GROTING VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

AANGEPASTE ADMINISTRATIEVE BEGROTING
VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1994

AAN DE BEGROTINGEN TOEGEVOEGDE INTERPEL-
LATES

INTERPELLATE: VAN DE HEER JEAN-PIERRE
CORNELISSEN TOT DE HEER JOS CHABERT,
MINISTER BELAST MET FINANCIEN, BEGRO-
TING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE
BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE RESULTA-
TEN VAN HET OVERLEG VAN 15 MAART 1994
TUSSEN DE FEDERALE STAAT EN DE GEMEEN-
SCHAPPEN EN GEWESTEN»

INTERPELLATIE VAN DE HEER JACQUES DE
GRAVE TOT DE HEER JOS CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
BETREFFENDE «DE BELASTING OP DE GEBOU-
WEN DIE EIGENDOM ZIJN VAN DE GEMEENTEN
EN IN HET BUZONDER OP DE GEMEENTEHUI-
ZEN»

INTERPELLATIE VAN DE HEER HERVE HASQUIN
TOT DE HEER RUFIN GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE UITVOE-
RINGSBESLUITEN VAN DE ORDONNANTIE VAN
1JULI 1993 OVER DE BEVORDERING VAN DE
ECONOMISCHE EXPANSIE IN HET BRUSSELS
HOOFDSTEDELUK GEWEST»

INTERPELLATIE VAN DE HEER ERIC ANDRE TOT
DE HEER DOMINIQUE HARMEL, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE « DE OVERSCHRIJDING
VAN DE BEGROTING IN ZUN DEPARTEMENT EN
DE NOODZAAK OM EEN ANDER BELEID TE
VOEREN»
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INTERPELLATIE VAN DE HEER JACQUES DE
GRAVE TOT DE HEER DOMINIQUE HARMEL,
MINISTER BELAST MET OPENBARE WERKEN,
VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN AFGE-
DANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREFFENDE « DE
GEBREKKIGE VERHOUDING TUSSEN HET
VERVOERBELEID EN DE BESCHIKBARE BUDGET-
TAIRE MIDDELEN»

Samengevoegde algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre dujour
appelle la discussion generale conjointe des projets
d'ordonnance et de reglement tels qu'adoptes par la Commis-
sion, et les interpellations jointes.

Dames en Heren, aan de orde is de samengevoegde alge-
mene bespreking van de ontwerpen van ordonnantie en van
verordening zoals door de Commissie aangenomen, en de toege-
voegde interpellaties.

La discussion generale conjointe est ouverte.

De samengevoegde algemene bespreking is geopend.

La parole est a Mme Mouzon, rapporteuse.

Mme Anne Mouzon, rapporteuse. — Monsieur Ie Presi-
dent, Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, votre Commission
des Finances, du Budget, de la Fonction publique, des Relations
exterieures et des Affaires generates, s'est reunie les 10, 17 et
24 mai pour examiner les projets d'ordonnances et de regle-
ments ajustant les budgets de la Region et de 1'Agglomeration.
Auparavant, en sa reunion du 9 mai, la Commission avait
entendu Ie President de la section « Besoins de financement» du
Conseil superieur des Finances exposer la methologie suivie par
Ie Conseil superieur pour elaborer ses recommandations annuel-
les en matiere de deficits autorises.

Comme Ie rapport de la Commission en temoigne, les ajuste-
ments proposes par Ie Gouvemement furent passes au peigne
fin. Les commissaires ont analyse les propositions a la lumiere
de 1 'avis de la Cour des Comptes ainsi que des reponses circons-
tanciees donnees par les Ministres aux nombreuses questions
qui leur furent posees.

Le volumineux rapport de la Commission vous aete commu-
nique. Je n'ai done pas 1'intention de faire un rapport oral
detaille. A ce stadeJe me bornerai a introduire le debat en rappe-
lant schematiquement les montants principaux.

Voyons tout d'abord les recettes de la Region. Les recettes
courantes sont diminuees de 77,4 millions, elles passent done de
35 588,9 millions a 35 511,5 millions, tandis que les recettes
affectees aux Fonds organiques sont augmentees de
172 millions et passent de 1 742,7 millions a 1 914,7 millions.
Les recettes globales sont done reevaluees a 43 705,7 millions,
soit 94,6 millions de plus qu'au budget initial.

Quant aux depenses, la Commission propose, a la suite du
vote des amendements deposes par le Gouvemement, de les
augmenter globalement, compte tenu des credits variables, de
763 millions en credits d'ordonnancementsetde les diminuerde
488,8 millions en credits d'engagements. Les engagements
seraient done ramenes a 51 654,8 millions et les ordonnance-
ments seraient portes a 53 168 millions. A cela s'ajoutent
209,2 millions de credits d'engagements et d'ordonnancements
pour annees anterieures.

La caracteristique essentielle de ce budget ajuste est
1'augmentation importante des ordonnancements prevus pour
les depenses d' investissement a la division 12:« Equipements et

deplacements», et a la division 16: « Amenagement du terri-
toire ». Ces augmentations sont partiellement compensees par
des diminutions de credits aux divisions 11 « Economies», 13
«Emploi», 14 «Administrations locales», 15 «Logement» et
19 «Eau».

L'impact reel de ces diminutions doit toutefois etre relati-
vise, par exemple — et c'est heureux — en matiere d'emploi. Je
vous renvoie a cet egard aux pages 132 et suivantes du rapport.

L'ajustement ne tient pas compte de la scission de la
province de Brabant. Cela se justifie par le fait que la scission
n'interviendra qu'au l^janvier 1995. Neanmoins, des mesures
budgetaires devront necessairement etre prises avant cette date
afin d'assurer la transition en recettes comme en depenses. La
Commission des Finances examinera cette question des le
21 juin prochain.

L'impact du Plan global est legerement positif du point de
vue budgetaire.

II augmente en effet la dotation IPP — impot des personnes
physiques — de 120 millions; il diminue les depenses salariales
de 66,4 millions et accroit les depenses affectees par la TVA de
98,2 millions. L'incidence positive totale est estimee a
88,2 millions.

Enfin, le budget de 1'Agglomeration est ajuste par une dimi-
nution de recettes de 21,9 millions et par une diminution equiva-
lente des depenses.

Avant de conclure ce rapport oral, je souhaite remercier les
services du Conseil de 1'aide precieuse qu'ils ont apportee a la
redaction du rapport ecrit.

M'exprimant a present au nom du groupe socialiste, je
souhaite poser une question au Gouvemement. Sachant que nos
difficultes budgetaires, qu'il ne faut ni exagererni minimiser, ne
peuvent pas toutes etre mises sur le compte de facteurs exte-
rieurs tels que la politique federale, le refinancement de la
Communaute francaise ou les problemes de methodologie,
comment percevez-vous et expliquez-vous 1'evolution du
budget sur le long terme, compte tenu de la tendance constatee
depuis 1989?

Les choix politiques sont clairs. Le Gouvemement privilegie
les transports en commun, le logement et la sante financiere des
communes. Le groupe socialiste ne peut que s'en rejouir. Le
Gouvemement fait egalement ce qu'il peut en matiere d'emploi.
Ces demiers efforts me paraissent toutefois meriter une plus
grande publicite.

II me semble egalement que nous devrions mobiliser davan-
tage de moyens pour 1'emploi. Ces moyens pourraient etre dega-
g6s grace a une gestion plus rigoureuse et plus novatrice en
matiere de marches publics. Lorsque la loi sur les marches de
1'Etat autorise la pratique du gre a gre, nous devons y recourir
afin de faire jouerpleinement la concurrence. Ce mode de passa-
tion de marches est en effet le seui qui permet aux pouvoirs
publics de negocier des conditions plus favorables grace a la
rivalite qui s'exerce entre les differentes entreprises contactees.
En revanche, le recours a 1'appel d'offres ou a 1'adjudication
publique interdit tout contact avec les soumissionnaires, une fois
les offres ou soumissions rentrees.

Lorsque nous procedons par appel d'offres ou par adjudica-
tion publique, nous devons nous attacher a mieux definir nos
besoins dans les cahiers speciaux des charges et controler davan-
tage les augmentations resultant d'imprevus ou de marches
complementaires en cours d'execution du marche initial. Cette
methode est appelee «technique de 1 'elephant». Croyant acheter
la trompe, on s'apercoit qu'on est oblige d'acquerir tout
I'animal. Or, tels que les controles sont legalement con9us, ils
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interviennent e.ssentiellement a 1'origine lors du choix du mode
de passation du marche.

L'lnspectiondes Finances et la Gourdes Compteseffectuent
peu de controles sur 1'execution proprement dite du marche.
(Applaudissements sur les banes de la majority.)

DEMANDE DE RENVOI EN COMMISSION
VERZOEK TOT VERWIJZING NAAR DE COMMISSIE

M. Ie President. — La parole est b M. Andre.

M.EricAndre.—MonsieurlePresidentJ'aicrucomprendre
que Ie Gouvemement avait depose un amendement apres Ie
rapport. Evidemment, il ne s'agit la que de bruits de couloir,
mais parfbis, ceux-ci sont porteurs de nouvelles assez surpre-
nantes!

Le Gouvemement peut-il confirmer cette information,
monsieur le President?

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Le Gouveme-
ment a effectivement depose un amendement d'ordre technique
visant a donner la garantie de la Region pour un emprunt de la
Ville de Bruxelles. Ce n'est done pas un amendement de fond.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, je demande la
suspension de nos travaux et le renvoi de cet amendement en
commission avant de poursuivre nos discussions. II estd'ailleurs
desolant que Mme la rapporteuse, laquelle vient a peine de
terminer son rapport oral, n'ait pas etc informee du depot d'un
amendement par le Gouvemement. Eu egard a I 'excellent travail
qu'elle a accompli, c'est un manque a la plus elementaire cour-
toisie.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Cet amende-
ment a etc approuve hier par le Gouvemement. Je vous repete
qu'il s'agit d'un amendement tres technique qui n'a aucune
portee politique.

M. Eric Andre. — S'il est tellement technique, monsieur le
Ministre, la suspension sera tres breve. Je demande 1'application
du Reglement et la convocation de la Commission des Finances.

M. Serge Moureaux. — A ma connaissance, le reglement
n'impose pas le renvoi en commission d'un amendement au
moment de son depot.

II est prevu qu'en cas de vote d'un amendement, le vote final
soil differe, par exemple, d'une heure. On peut alors reunir la
commission. Des lors, la demande de notre collegue, meme si
elle est fondee, me paraft prematuree.

M. le President. — L'article 79 de notre reglement precise
que «si le Conseil ou le President decide qu'il y a lieu de ren-
voyer 1'amendement en commission, il suspend la delibera-
tion». Mais dans la pratique, la procedure normale veut que
1 'amendement soit discute dans le cadre de la discussion des arti-
cles. Ensuite, apres le vote eventuel de 1'amendement, un nom-
bre determine de membres du Conseil peuvent demander une
seconde lecture ou le renvoi en commission de 1'amendement.
Mais j'insiste, cela ne peut se faire qu'apres la discussion. En
effet, si 1'amendement est rejete apres discussion en seance
pleniere, les travaux peuvent se poursuivre normalement. Par

centre, s'il etait adopte, on pourrait demander son renvoi en
commission.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, mon intervention
avait pour but de faire gagner du temps et d'eviter une seconde
discussion generale et un second rapport. Nos travaux progres-
seraient plus rapidement, si nous nous reunissions tout de suite
en commission afin de determiner si 1'amendement depose par
le Gouvemement est reellement un amendement technique ou
s'il a une portee politique.

M. le President. — Je vous donne lecture d'un extrait de
1 'article 80:« 2. Chaque membre du Conseil, appuye parquatre
membres, peut demander une seconde lecture de tout article
amende en premiere lecture; 3. La deuxieme lecture a toujours
lieu dans une autre seance que la premiere. Avant cette seance,
le texte vote en premiere lecture est soumis a 1'examen de la
commission qui a etc saisie du projet ou de la proposition en
discussion.»

Lors de la discussion des articles, les amendements sont
discutes et, ensuite, adoptes ou rejetes. En cas de rejet, les debats
se poursuivent normalement; dans le cas contraire, un conseiller,
appuye par quatre autres membres, peut demander une seconde
lecture. Entre 1'adoption de 1'amendement dans le cadre de la
discussion des articles et le vote en seconde lecture,
1'amendement est done reexamine en commission.

Deux procedures peuvent etre suivies: soit nous renvoyons
des a present 1'amendement en commission et la Commission
des Finances se reunit maintenant; soit nous adoptons la proce-
dure habituelle, a savoir la discussion de 1'amendement en
seance pleniere et, ensuite, son renvoi eventuel en commission,
en fonction du resultat du vote et de la demande eventuelle d'un
membre appuye par quatre autres membres. En effet, si, comrne
le precise le Ministre, cet amendement a une portee technique, la
demande de renvoi en commission n'aura peut-etre pas lieu.

La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur le President, Chers Colle-
gues, a mon sens, il serait interessant de reunir la commission
qui pourrait apprecier la portee exacte de 1'amendement. La
demande du groupe PRL nous paratt tout a fait justifiee, et mon
groupe 1'appuie.

M. le President. — Je vous propose d'interrompre brieve-
ment nos travaux afin que les chefs de groupe puissent se reunir
et se concerter quant a la poursuite de nos travaux.

— La seance pleniere est suspendue a 10 h. 05.
De plenaire vergadering wordt geschorst om 10 u. 05.
— Elle est reprise a 10 h. 10.

Ze wordt hen'at om 10 u. 10.

M. le President. — Chers collegues, nous reprenons nos
travaux. Apres une courte deliberation avec les chefs de groupe,
il a etc decide, faisant reference a 1'article 79 de notre Regle-
ment, de renvoyer 1'amendement en commission.

La Commission des Finances se reunira a midi, examinera
1'amendement du Gouvemement et fera rapport.

De toute facon, la deliberation de la commission aura lieu
avant la discussion des articles, done pendant ou apres la discus-
sion generale.

Waarde collega's, wij hervatten onze werkzaamheden. Na
een korte beraadslaging met de fractieleiders, is besloten, refere-
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rend aan artikel 79 van ons reglement, om het amendement naar
de commissie te verwijzen.

De Commissie voor de Financien zai 's middags bijeenko-
men, zai het amendement van de Regering onderzoeken en zai
verslag uitbrengen.

De beraadslaging van de commissie zai hoe dan ook voor de
artikelsgewijze bespreking plaatshebben, dus tijdens of na de
algemene bespreking.

PROJETS D'ORDONNANCE, DE REGLEMENT,
BUDGETS ADMINISTRATIFS ET INTERPELLA-
TIONS JOINTES AUX BUDGETS

Reprise de la discussion g6n6rale conjointe

ONTWERPEN VAN ORDONNANTIE, VAN VERORDE-
NING, ADMINISTRATIEVE BEGROTINGEN EN
AAN DE BEGROTINGEN TOEGEVOEGDE INTER-
PELLATIES

Hei-vatting van de samengevoegde algemene bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Andre qui develop-
pera egalement son interpellation jointe au budget.

M. Eric Andre. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, a la veille du cinquieme anniver-
saire de I'election de notre Conseil, nous entamons notre
dixieme debat budgetaire. C'est done la dixieme fois que je
monte a cette tribune .pour decripter les budgets deposes par Ie
Gouvemement bruxellois, et plus precisement par M. Chabert.

Si, incontestablement, il y a eu une amelioration dans la
qualite de 1'infonnation et de la presentation des budgets quant
au fond, la situation, comme nous 1'avions predit depuis 1989,
n'a cesse de se deteriorer.

II est vrai que, dans 1'amelioration de la qualite de
1'information qui nous parvient aujourd'hui, Ie role de la Cour
des Comptes n'est pas negligeable.

Le document que la Cour des Comptes a consacre a la prefi-
guration des resultats de 1'execution du budget de 1'annee 1993
est en tous points remarquable.

J'y reviendrai car il resonne comme une condamnation sans
appel de la politique du Gouvemement bruxellois et de son Mi-
nistre des Finances.

J 'articulerai mon expose de ce jour en trois parties.

La premiere partie sera consacree a 1'execution du budget
1993 et a la realite longtemps camouflee par le Ministre des
Finances et que la Gourdes Comptes vient de mettre en lumiere.

La deuxieme partie sera naturellement consacree b
1'ajustement budgetaire qui nous est propose cejour et au peu de
credibilite que 1'on peut lui accorder.

C'est dans cette partie-la, egalement, que j'integrerai mon
interpellation au Ministre des Communications et des Trans-
ports publics, meme si celui-cj nous a deja largement gaves de
chiffres en commission.

Enfin, je conclurai en m'interrogeant sur la portee des
propos tenus par le Ministre-President hier a La L.ibre Belgique.
M. Picque parle de faute historique. J'essaierai de r^pondre aux
questions suivantes: quelle faute... et aqui 1'imputer? Et quel est
le montant du prejudice ?

L'execution du budget 1993 et 1'ecart qui existe entre les
realisations et les previsions du Ministre permettent d'eclairer,
me semble-t-il, notre dehat, a tout le moins de montrer le carac-
tere fictif et artificiel de budgets qui, comme chaque annee,
comme par hasard, respectent sur papier les nonnes du Conseil
superieurdes Finances mais qui, chaque annee, finissent inevita-
blement par deraper.

Je vais me permettre. Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, de mettre en parallele les declara-
tions du Ministre des Finances, le 18 juin 1993,lorsqu'ilpresen-
tait son premier ajustement pour 1993, et les constatations faites
par la Cour des Comptes dans la prefiguration qu'elle a arretee le
31 mai dernier.

Je 1'ai dejadit, cette prefiguration des comptes 1993 realisee
par la Cour des Comptes est en tous points remarquable et il est
hautement regrettable. Monsieur le President, que nous n'en
ayons dispose qu'apres la cloture des discussions en Commis-
sion des Finances.

Nul doute que si nous avions dispose plus tot des analyses et
des constats qui figurent dans le document de 52 pages realises
par la Cour des Comptes, les debats en Commission des Finan-
ces s'en seraient trouves enrichis.

J'en reviens done, Monsieur le Ministre, aux propos que
vousteniezle 18 juin 1993—repris en pages 17 et 18du rapport
realise a 1'epoque par notre Collogue, M, Rens. Vous terminiez
votre expose introductif presentant le premier ajustement pour
1993 en disant: «Dans les jours prochains, nous aurons sans
aucun doute des echanges de vues et meme des divergences de
vues concemant ce budget.»

Et vous ajoutiez: «Mais a mon avis, il y a une chose sur
laquelle il ne peut exister le moindre doute: nous n'avons pas
lache les brides du budget, meme pas a un moment oil de
nombreux facteurs —• souvent exogfenes —• venaient compliquer
nos travaux. Nous avons fait le necessaire afin de vivre selon nos
moyens. En tant que responsable de la sante financiere de notre
Region, j'ai voulu assumer cette tache. Avec 1'aide de mes
Collegues de 1'Executif, j'ai reussi a faire respecter les nonnes
du Conseil supeiieur des Finances qui, comme vous le savez, me
sont tres chores. On ne s'est pas ecarte d'un millimetre de
1'orthodoxie qu'on s'etak proposee.»

Voila les propos que vous teniez il y a un an. Monsieur le
Ministre. Mettons-les en parallele avec ce qu'ecrit la Cour des
Comptes en page 36 de la prefiguration qu'elle consacre au
budget de 1'annee 1999: «La difference entre les depenses
ordonnancees et les recettes percues aboutit a un solde negatifde
12,3 milliards de francs en matiere d'operations courantes et de
capital et a un excedent de 0,3 milliard de francs pour les fonds
organiques. L'execution du budget 1993 de la Region de Bruxel-
les-Capitale aboutit a un deficit global, hors emprunts, de
12 milliards de francs.»

Et la Cour des Comptes d'ajputer: «Si 1'on compare ce
dernier montant avec je montant prevu au budget, on note un
accroissement du deficit de 4,9 milliards de francs.»

Done, la Cour des Comptes confirme bien les chiffres que je
vous annoncais a cette tribune en novembre 1993 et enjanvier
dernier. En fait ils sont meme plus pessimistes puisque
j'annoncais un deficit de 1'ordre de 11,6 milliards.

La Cour des Comptes nous dit, aujourd'hui, que 1'execution
du budget 1993 fait apparaltre un deficit global de 12 milliards
de francs, soit pres de deux fois le deficit financier maximal
autorise par le Conseil superieur des Finances.

Mais comment expli.quer alors que le Ministre des Finances
ait pu triomphalement annoncer en janvier dernier que le solde
net a financer n'etait que de 5,9 milliards ?
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Monsieur Ie Ministre des Finances, a 1'occasion d'une ques-
tion d'actualite en date du 22 avril demier.je vous avais accuse
de mentir, ne fut-ce que par omission. Vous aviez, en effet, omis
de dire que vous aviez reporte pour pres de 9,2 milliards de paie-
ments en janvier et fevrier 1994, paiements qui etaient, en fait,
imputables a 1993.

Vous aviez. Monsieur Ie Ministre, esquive ma question en
me repondant — c 'est dans Ie Compte rendu analytique — «lors
de la discussion du premier ajustement budgetaire, nous revien-
drons sur ce probleme dans la plus grande clarte ».

Et bien. Monsieur Ie Ministre, Ie premier ajustement, nous y
sommes. Quant a la clarte, laissons parler la Cour des Comptes.
En page 34 de son rapport, la Cour dit:«II y a done eu report de
charges sur les annees 1994 et suivantes de montants qui, norma-
lement, devaient etre supportes par Ie budget 1993.»

La Cour des Comptes de poursuivre: « Le precede en ques-
tion » — la Cour fait ici reference aux reports de paiements et
aux prefinancements par la STIB — «influence les resultats
budgetaires, mais surtout a pour effet de flatter le solde net a
financer.»

Et la Cour d'ajouter en pages 48 et 49: « une grande partie
des ordonnancements de decembre aurait pu ou meme du etre
payee plus t6t» et de citer «notamment des ordonnances d'un
montantde 1 089 millions etde 787 millions relatifs aux interets
dus pour 1'annee 1992, sur plusieurs tranches des emprunts
Hatry I et Hatry II qui etaient exigibles de fevrier a septembre
1993.»

«II en est de meme — dit toujours la Cour des Comptes —
des ordonnances respectivement de 800 et de 200 millions de
francs afferentes aux versements fails a la COCOF et a la
COCON en execution des accords de la Saint-Michel, ainsi que
des ordonnances de 1 527,7 et 442,9 millions representant le
dernier tiers de la dotation de 1'annee au Foiids des communes.»

Et la Cour de conclure: «I1 apparaTt done clairement que
1 'ordonnancement de nombreuses et importantes depenses a ete
retarde —jusqu'au 27 decembre pour les quatre demiers exem-
pies cites — de maniere a ce que le paiement ne puisse se faire
qu'en 1994, facilitant ainsi le respect formel des normes preco-
nisees par le Conseil superieur des finances pour 1'annee 1993.
Cela sonne comme une condamnation!

Je ne suis plus le seui a le dire, mais j'imagine. Monsieur le
President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues,
qu'aujourd'hui que la Cour des Comptes 1'affirme, plus
personne n'osera emettre de doute a cet egard.

Cela signifie qu'en 1'absence de tout true ou tripotage, nous
aurions du connattre, au 31 decembre 1993, un solde net a finan-
cer comparable au deficit de 1'exercice, soil 12 milliards.

Et encore, cela ne tient pas compte de la situation de
]'Agglomeration, dont il faut bien reconnattre que, cinq ans
apres la creation de la Region, nous ne connaissons toujours pas
1'etat exact.

Ici encore, la lecture du rapport de la Cour des Comptes est
edifiante. En page 4 de ce rapport, on peut ainsi lire: « La Cour
n'ayant pu obtenir des informations suffisamment completes et
fiables, il s'est avere impossible d'integrer les resultats finan-
ciers de I 'Agglomeration dans la presente prefiguration, comme
la Commission des Finances et du Budget en avait exprime le
souhait.»

Plus precisement, en page 52 de ce meme rapport, on peut
lire:« La Cour a bien recu au debut du mois d'avril« sous toute
reserve » un listing infonnatique reprenant les donnees budgetai-
res, les recettes et les depenses pour 1'exercice 1993, mais ce
document presentait des incoherences evidentes, les services de

1'Agglomeration ayant dfl reconnattre que de nombreux mouve-
ments, tant en recettes qu'en depenses, n'avaient pas encore ete
enregistres.»

Que repondez-vous h cela. Monsieur le Ministre des Finan-
ces? II y a des annees que je vous reclame des comptes sur
1'Agglomeration!

II aura fallu quatre ans pour obtenir que la Cour des Comptes
puisse se pencher sur les comptes de 1'Agglomeration, Et,
aujourd'hui, elle nous dit, en mots feutres bien sflr, que c'est le
« bordel integral».

Vous devez en repondre. Monsieur le Ministre des Finances.
C'est de votre responsabilite qu'il s'agit. Je vous ai souvent
accuse d'assister en comptable aux derapages des finances
regionales, mais a en croire la Cour des Comptes, il apparaTt
qu'aujourd'hui, vous ne semblez meme pas en mesure d'assurer
un suivi comptable correct... et ce, cinq ans apres votre instal-
lation.

Or, Monsieur le Ministre, vous etes Ministre non seulement
des Finances, mais egalement de la Fonction publique, ce qui
aggrave votre cas.

J'attends, Monsieur le Ministre, une reponse claire et sans
ambiguite cette fois aux accusations de mauvaise gestion formu-
lees par la Cour des Comptes a 1'egard du Gouvemementbruxel-
lois et done a 1'egard de celui qui en son sein assure, ou en tout
cas devrait assurer, la gestion administrative et financiere de la
Region.

Monsieur le President, Messieurs les Ministres, Chers Colle-
gues, je viens de vous montrerce qu'il en etait advenu du budget
1993... et tout le credit que 1'on pouvait accorder aux declara-
tions du Ministre des Finances.

A 1'occasion du premier ajustement pour 1993, le Ministre
des Finances, nous disait qu'il devait relever le defi des accords
de la Saint-Michel, mais que nous ne devions pas nous inquie-
ter... nous resterions dans les limites du deficit maximal autorise
par le Conseil superieur des finances.

Nous venons de voir ce qu'il en est advenu dans la realite:
12 milliards de deficit en 1993, soit le double du deficit maximal
autorise par le Conseil superieur des Finances.

Comment, dans ce contexte, croire encore les previsions et
les documents presentes par le Gouvemement bruxellois ?

Aujourd'hui encore, le Ministre nous dit qu'il a dfi relever un
nouveau defi, a savoir le besoin de credits d'ordonnancements
supplementaires considerables — ce sont vos propres termes,
Monsieur le Ministre — pour la division «Transport et Infra-
structure », de meme que pour la division «Amenagement du
Temtoire».

Etait-ce vraiment tellement imprevisible. Monsieur le Mi-
nistre? Nous n'avions eu de cesse, 1'Administration,
1'Inspection des Finances, la Cour des Comptes et nous-memes
a cette tribune, de vous prevenir que vous alliez, dans ces depar-
tements, a la catastrophe.

Aujourd'hui, selon vous. Monsieur le Ministre, 1'ajustement
porterait sur 995,4 millions de credits supplementaires pour
1'annee 1994, et 209,2 millions pour les annees anterieures. II
s'ensuit un besoin de credits supplementaires de 1'ordre de
1,2 milliard.

Mais ce 1,2 milliard d'autorisations de paiements supple-
mentaires cache une realite plus profonde. C'est en fait
4,2 milliards de credits supplementaires qui sont reclames par
les differents departements, soit une augmentation de 8,5 p.c.
mais cette augmentation est partiellement compensee a concur-
rence de 3 milliards, par des reductions de credits.
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Or, les credits supplementaires, vous pouvez etre certains,
Chers Collegues, qu'ils seront depenses. Quant aux reductions
de credits, rien n'indique qu'ils ne vont pas reapparaitre lors du
deuxieme ajustement ou en 1995. Voyez ce qui se passe
aujourd'hui avec la division «Equipement et Transports!

L'ajustement presente ce jour n'a-t-il pas pour objectif
premier de mettre — comme dit la Cour des Comptes — « en
concordance les credits disponibles et les, moyens necessaires
pour commencer a apurer 1 'encours des engagements de la divi-
sion 12»?

La division 12, c'est celle qui a trait a 1'Equipement et aux
Transports. Or, Monsieur Harmel, vous 1'avez rappele en
commission: en 1991, 1992 et en 1993, a travers les differents
ajustements, la division Equipement et Transports a vu ses
credits reduits a 1,489 milliard.

Aujourd'hui — et tous les chiffres concordent, ceux de
I'Inspection des Finances et meme les votres, Monsieur Ie Mi-
nistre —, il apparaTt que, compte tenu des factures prises en
charge par la STIB, les besoins d'ordonnancements, en 1994,
pour les investissements realises en matiere d'equipements et de
transports se montent a pres de 4,7 milliards. Ces chiffres figu-
rent en page 73 du rapport. Le budget initial, en 1994, prevoyait
1,6 milliard.

Nous avions a 1'epoque — c'etait en novembre dernier, a la
suite des remarques de la Cour des Comptes — denonce cette
anomalie.

Le Ministre des Finances avait alors fait fi de nos remarques
et m'avait dit en substance: « Vous verrez, ca ira».

Quatre mois plus tard, et alors qu'il quittait 1'Executif, vous
etiez contraint d'accorder a M. Thys, en forme de prime de
depart, unerallongede pres de 1,8 milliard que son successeur a,
aujourd'hui, la lourde tache de defendre.

J'insere ici ['interpellation jointe a cette intervention.
Lourde tache. Monsieur Harmel, d'autant plus que selon vos

propres calculs, il vous manque toujours, pour payer 1'ensemble
des factures et rembourser la STIB, pres de 1,3 milliard.

Toujours selon vous. Monsieur le Ministre de 1'Equipement
et des Transports, il vous manquerait encore 445 millions pour
faire face a 1'entretien minimal des ouvrages d'art et des voiries.

La Cour des Comptes ne manque d'ailleurs pas de signaler,
dans 1'avis qu'elle a rendu sur le present ajustement budgetaire,
que: «le montant des credits destines a 1 'entretien et a la securite
des routes et a 1'entretien normal... n'a pratiquement pas ete
modifie et semble toujours insuffisant, ce qui risque de ralentir
les travaux, causant de multiples desagrements aux usagers, et
de reporter aux annees suivantes des depenses inevitables.»

Le 25 fevrier dernier, j'interpellais votre predecesseur,
Monsieur le Ministre, pour lui demander si ses choix politiques
ne 1' avaient pas amene a oublier qu' il avait egalement la respon-
sabilite d'une partie importante du reseau routier bruxellois. Je
parle ici aussi bien des routes que des ouvrages d'art.

L'etat actuel du reseau routier bruxellois et des differents
ponts et tunnels inspire de legitimes inquietudes a la population
qui se demande ce que font ses gouvemants.

Le 25 fevrier dernier, je mentionnais les resultats d'un recent
examen du reseau routier bruxellois confie, par vos services, a
un centre de recherches francais specialise en la matiere.

Cette etude se soldait par le constat que des centaines de kilo-
metres de voiries necessitaient un renouvellement urgent du
revetement. Faute de quoi, il fallait s'attendre avoir se degrader
sensiblement et, disaient les specialistes, de maniere exponen-

tielle, des axes aujourd'hui dans un etat limite avec pour conse-
quence des interventions de plus en plus nombreuses, au prix
fort et a fonds perdus, dans le cadre de ce que 1'on appelle
«1'entretien ponctuel» sous forme de « rustines », c'est-a-dire le
simple reasphaltage des trous.

De meme, certains ouvrages d'art se trouvent dans un etat
tres preoccupant. J'en faisais etat a cette meme date, et la presse
a depuis lors relaye differents cris d'alarme allant dans le meme
sens, y compris de responsables de votre administration.

Ainsi, sans rentrerdans les details techniques, ce dontje suis
d'ailleurs incapable, il semble que le tunnel Leopold II, par
exemple, necessiterait un traitement urgent non seulement de la
surface de roulement, mais egalement, et c'est plus grave, des
armatures de beton. Qu'avez-vous 1 'intention de faire. Monsieur
le Ministre, quand votre budget ne prevoit aucune inscription a
ceteffet?

II semblerait, par ailleurs que, plusieurs ponts enjambant le
canal soient atteints de degradations necessitant des interven-
tions immediates; ainsi, en irait-il, aux dires des specialistes, du
pont Van Praet, du pont des Armateurs, du pont de la Porte de
Flandres et du pont de Ninove, sans parler du viaduc 25A a
Anderlecht et du pont du Petit Chateau qui seraient menaces de
fermeture. C'est du moins la proposition qu'aurait faite votre
administration.

Aussi, comme je le demandais deja a votre predecesseur,
pouvez-vous nous dire si, faute de pouvoir realiser les repara-
tions indispensables, vous allez devoir fermer certains ouvrages
d'art?

En commission, vous avez declare. Monsieur le Ministre —
et cela figure a la page 89 du rapport —, que, vu la situation
budgetaire, en matiere d'entretien, il faudrait faire des choix et
que votre premiere priorite — on ne pourra que s'en rejouir —
serait la securite. Vous reconnaissez, toutefois — c'est toujours
au rapport, page 89 — qu'il faudra encore engager des moyens
supplementaires pour 1'entretien des ouvrages d'art au cours de
cette annee.

Pourriez-vous nous dire. Monsieur le Ministre, quels sont en
matiere d'entretien vos priorites et les credits supplementaires
qui vous semblent absolument necessaires pour y faire face,
autrement dit, qui auraient du etre inscrits dans 1'ajustement!

Tache ardue que la votre. Monsieur le Ministre, alors meme
que vous reconnaissez ne plus avoir les moyens de vous lancez
dans de nouveaux travaux. TSche d'autant plus ardue. Monsieur
le Ministre, qu'il apparait aujourd'hui, comme je 1'annoncais a
votre predecesseur le 20 octobre 1993, que les derapages se
precisent au niveau de la STIB.

Le Ministre des Finances, d'habitude tres optimiste, a
d'ailleurs lui-meme declare dans son expose introductif: «... la
STIB pourrait a tenne poser problemes» ...

Dans la bouche du Ministre des Finances, c'est une phrase
inquietante.

Vous avez reconnu vous-meme. Monsieur le Ministre, en
•Commission des Finances, le derapage de deficit d'exploitation
de la STIB et confirme 1'evolution inquietante de son endette-
ment, egalement epingles par la Cour des Comptes.

Vous nous avez signale que des mesures particulieres etaient
prises par les organes de gestion de la STIB pour reduire de
maniere recurrente le deficit du compte d'exploitation. En tant
que Ministre de tutelle et au moment ou vous etes appele a rene-
gocier un nouveau contrat de gestion — je vous rappelle que
1'actuel contrat de gestion expire le 31 decembre prochain —
Comment allez-vous apprehender le probleme de la STIB qui, je
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vous Ie rappelle, «pompe», chaque annee, 1'equivalent de
20 pour cent des moyens regionaux ?

Comment allez-vous. Monsieur Ie Ministre de 1'Equipement
et des Transports, faire face a 1'ensemble des defis qui vous sont
lances?

Comment allez-vous, dans Ie contexte d'austerite budge-
taire, pouvoir payer les factures que vous a leguees votre prede-
cesseur, faire face a 1'entretien des infrastructures regionales et
continuer a equilibrer les comptes de la STIB au moment ou
celle-ci voit ses resultats se deteriorer?

Je ne doute pas que Ie jeune Ministre que vous etes aura a
cceur de me — de nous — demontrer qu'il a la possibility
d'inflechir Ie cours des choses.

Monsieur Hamiel, je vous 1'ai dit en commission, jusqu'a
present, nous n'avons rien a vous reprocher au niveau discours.
Maintenant place aux actes!

Et nombreux sont ceux qui se demandent comment vous
allez vous depetrer de la situation dans laquelle on vous a mis.

Mais, maintenant que vous avez accepte Ie challenge, a vous
d'en assumer les risques. Nous vous jugerons done sur vos actes,
sans a priori mais aussi, soyez en certain, sans complaisance.

J'en reviens & vous. Monsieur Ie Ministre des Finances, et a
1'ajustement budgetaire proprement dit, a ce qui se trouve dans
cet ajustement ou plutot a ce qui ne s'y trouve pas.

En 1993, vous n'aviez pas voulu tenir compte des avertisse-
ments de la Cour des Comptes, qui avait, a cette epoque, releve
I'insuffisance des credits d'ordonnancements par rapport aux
engagements tant en matiere d'equipement et de transports
qu'en matiere d'amenagement du territoire.

Aujourd'hui, la Cour des Comptes attire notre attention —je
vous rappelle qu'en 1'occurrence, elle agit comme notre
Conseil — sur la faiblesse des moyens de paiements inscrits tant
en matiere de financement direct du logement social qu'en
matiere de travaux subsidies et de renovation urbaine commu-
nale.

Pour ces trois matieres, la Cour des Comptes signale que la
Region pourrait se trouver en difficulte en fin d'annee pour
payer 1'ensemble des travaux entames 1'annee passee et qui
seront termines en 1994.

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

En ce qui conceme 1 'epuration des eaux, la Cour des Comp-
tes attire notre attention sur la discordance entre credits
d'engagements et credits d'ordonnancements.

Ainsi signale-t-elle: «l'encours des engagements
(4,616 milliards) arretes Ie 31 decembre 1993 s'appuie desor-
mais sur des engagements juridiques reels, puisque les procedu-
res d'adjudications sont en cours, sinon achevees...».

«II convient des lors », dit la Cour.« de noter que les credits
d'ordonnancements ne representent que 9,5 pour cent de
1'encours au 31 decembre 1993 et qu'ils risquent d'etre insuffi-
sants face & 1'ampleur des travaux engages ».

Et la Cour des Comptes de conclure sur ce point: «il
s'indique d'eviter qu'une nouvelle sous-evaluation des credits
h'engendre des effets dommageables pour les finances publi-
ques (interets de retards, indemnites,...).»

En Commission des Finances, Ie Ministre de 1'Environne-
ment n'a pas cache son inquietude: «les engagements pris en
matiere de politique de 1'eau impliqueront des moyens impor-
tants dans les annees a venir. Une fois que les chantiers sont
lances, il est en effet difficile de ralentir Ie deroulement de ceux-
ci» ... «I1 faudra etre particulierement attentif afin qu'aucun
derapage ne se produise dans les annees a venir et qu'on puisse
done disposer des capacites d'ordonnancements necessaires.»

Et plus loin. Ie Ministre de declarer: »... qu'il a ete amene »
— cela laisse sous-entendre qu'il a ete contraint — a devoir
reporter Ie debut de certains chantiers de maniere que Ie Gouver-
nement puisse rencontrer certains besoins plus immediats dans
d'autres secteurs».

A la lumiere de ce que 1'on appelle aujourd'hui«la methode
Thys», on ne peut que s'inquieter de certaines evolutions qui
donnent 1'impression d'un «deja vu, deja entendu». Et ce
d'autant plus que vous avez une conception tres restrictive de
votre fonction de Ministre des Finances.

N'avez-vous pas declare, en page 44 du rapport: ... «que
votre responsabilite en tant que Ministre du Budget, ne peut etrc
mise en cause, si apres coup, la programmation des credits n'est
pas respectee. C'est Ie Ministre competent qui doit veiller a ce
qu'on ne sorte pas des enveloppes prevues».

Vos Collegues apprecieront certainement.je n'en doute pas,
votre sens de la collegialite. C'est oublier un peu vite, me
semble-t-il, Monsieur Ie Ministre, que vous n'etes pas non seule-
ment charge de 1 'elaboration du budget, mais qu'en votre qualite
de Ministre des Finances, vous avez egalement la responsabilit6
de sa bonne execution...

Vous etes d'ailleurs aide, dans cette tache, par des inspec-
teurs des Finances et des controleurs des engagements qui
dependent directement de vous.

Aussi est-ce avec etonnement que nous avons appris en
Commission des Finances (page 14 du rapport), Monsieur Ie
Ministre, que vous veniez seulement, par une circulaire du
28 janvier dernier de charger... je cite:«Ie controleur des enga-
gements d'examiner, non seulement la presence des credits
necessaires, mais de faire dependre egalement son visa de la
preuve que les credits d'ordonnancements pour ces engage-
ments sont disponibles ».

Et, vous ajoutez dans cette circulaire «... qu'en ce qui
conceme les engagements faisant 1'objet d'un etalement des
paiements sur plusieurs annees, 1'appreciation des credits
d'ordonnancements suffisants doit etre basee sur un montant
non modifie de credits d'ordonnancements pendant les annees
suivantes ».

Bien dit. Monsieur Ie Ministre. On peut simplement
s'etonner qu'il vous ait fallu cinq ans pour emettre une telle
circulaire, qui semble relever du bons sens premier.

En 1993, suivant Ie rapport de la Cour des Comptes, vous
avez surestime les recettes a concurrence de 5,4 milliards.

Vous risquez, cette annee-ci encore, d'aller au-devant de
grandes disillusions.

Ainsi, il apparaTt chaque jour, de maniere de plus en plus
evidente, que Ie produit de la taxe regionale reste largement
surestime, et ce malgre les difficultes d'enrolement que vous ne
cessez d'evoquer.

Par ailleurs, vous vous refusez a revoir a la baisse, vos previ-
sions en matiere d'impots regionaux alors meme que Ie Minis-
tere des Finances qui, je vous Ie rappelle, percoit ces imp6ts, a
reduit les siennes de 650 millions.
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De meme, la Cour des Comptes fait-elle mention du trop
percu en 1993, au litre de dotation en provenance de 1'Etat fede-
ral, ce qui, dit la Cour des Comptes, diminuera Ie montant a
percevoir en 1994 de 280 millions.

De tout cela, il n'est evidemment pas question dans votre
projet d'ajustement.

II est vrai que vous etes obnubile par la norme du Conseil
superieur des Finances et que, centre vents et marees, vous es-
sayez de demontrer que, cette fois-ci encore, vous la respectez.

Cette fois-ci encore, vous vous livrez a des tours de passe-
passe invraisemblables, puisque, meme en faisant 1'impasse sur
la sous-estimation evidente de certaines depenses, Ie present
ajustement devrait porter sur 1,2 milliard de credits supplemen-
taires en matiere de depenses et sur un minimum de 900 millions
de reduction de recettes.

Soit, pour faire un compte rond, au moins deux milliards de
deficit supplementaire.

Cela, je Ie repete, est un strict minimum, en supposant que
toutes vos previsions se realisent, ce qui, vous en conviendrez
avec moi. Monsieur Ie President, Chers Collegues, ne s'est
jamais passe.

Done, disais-je, au moins deux milliards de deficit supple-
mentaire, que vous essayez de compenser par des soi-disant
rebudgetisations qui ne convainquent personne, a commencer
par la Cour des Comptes, qui utilise Ie conditionnel quand elle
parle de votre «deficit net comge», et qui declare, page 30 du
rapport: «... Qu'en 1'absence d'expose general, pour 1'ajuste-
ment, et de precisions sur la nature de 1'operation de rebudgeti-
sation, elle ne peut donner actuellement une quelconque appre-
ciation sur la credibility de cet element.»

En termes elegants, ceci ressemble neanmoins a un serieux
desaveu.

I) est vrai que vous avez, sans doute, omis de tenir compte
dans votre calcul — mais cela ne peut etre qu'un oubli — du
prefinancement du Centre de Communication Nord par Sofibru,
du prefinancement de projet erige sur Ie site de 1'Hopital mili-
taire d'lxelles par la SDRB, ou encore du prefinancement de
votre propre budget par la STIB, pour ne parler que des plus
evidents.

Alors quel sera Ie deficit cette annee? Depuis 1991, il n'a
cesse d'augmenter pour atteindre 12 milliards en 1993. Meme
Mme Mouzon doit s'en inquieter!

Au vu des mecanismes de depenses deja enclenches et sur
base des situations de tresorerie intermediaires, je doute reelle-
ment. Monsieur Ie Ministre, que ce deficit soil inferieur en 1994.

Aussi, 1'annee prochaine, vraisemblablement a^ la meme
epoque — et si vous etes toujours la — vous tenterez, je n'en
doute pas, d'essayer de nous expliquer une fois de plus
1'inexplicable. Je ne comprends d'ailleurs pas que vous vous
entetiez a nier 1 'evidence. Nous courons droit a la faillite. Meme
vos collegues Ie reconnaissent. Monsieur Ie Ministre. De
maniere relativement discrete, certes, pour MM. Gosuin et
Harmel qui, en commission, font part de leurs vives inquietudes.
De maniere beaucoup plus mediatisee — mais c'est dans sa
nature — pour Ie Ministre-President qui tentait de se dedouaner,
dans La Lihre Belgique d'hier, en pronant la prise en compte de
la specificite bruxelloise, en refusan.t de devenir un sous-prefet
desargente, en parlant de la faute historique que la Belgique est
en train de faire, Tels sont les propos tenus hier par Ie Ministre-
President.

Oui, Monsieur Picque,... faute historique il y a eu. II serait
aujourd'hui trop facile de faire supporter par M. Chabert, la

seule responsabilite de la situation financiere de la Region. La
faute historique, ou plut6t les fautes historiques, ont ete commi-
ses enjanvier 1989 etenjuillet 1993.

La premiere erreur a en effet eu lieu en 1989, quand les parle-
mentaires bruxellois PS-PSC-CVP-SP, panni lesquels on trou-
vait notamment MM. Picque et Chabert, ont accepte la loi de
financement dont tout Ie monde reconnait aujourd'hui
1'inadaptation a la realite bruxelloise.

La deuxieme faute historique a eu lieu en 1993. II ne s'agit
plus d' une erreur: tout Ie monde peut se tromper une fois mais la
deuxieme fois c'est une faute. Les memes personnes, auxquelles
s'etaient associes pour la circonstance les membres ECOLO,
niant leur erreurs, ont refuse d'utiliser les accords' de la Saint-
Michel pour corriger la loi de financement, pour obtenir ce que
Ie PRL demande depuis cinq ans et que Charles Picque semble
maintenant decouvrir: Ie financement des charges specifiques
de Bruxelles comme capitale de la Belgique mais aussi'de
1'Europe.

Aujourd'hui qu'il cherche une porte de sortie honorable,
M. Picque essaie de se refaire une virginite en reclamant de
1'aide pour Bruxelles. Pourquoi n'avoir rien fait plus tot? Pour-
quoi n'avoir rien dit plus tot? Pourquoi avoir laisse deliver Ie
bateau en repoussant Ie probleme au plus tard possible.

Aujourd'hui qu'il a mis la Region Ie dos au mur, M. Picque
essaie de s'esquiver et d'aller voir ailleurs. Je souhaitais dire a
M. Ie Ministre-President que j 'inteiprete cela comme une forme
de lachete.

Le Gouvemement entier, et plus particulierement Ie Minis-
tre-President, sont responsables de la precipitation de la faillite
de notre Region.

L'objectif du PRD est — si j'en crois le Ministre-Presi-
dent — de ramener 35 000 habitants supplementaires a Bruxel-
les d'ici 2005. Mais, Monsieur le Ministre, j'ai fait le calcul sur
base de l'imp6t moyen par declaration et du rapport nombre
population/nombre de declarations, ... c'est plus de 140 000
habitants supplementaires dont Bruxelles aurait besoin imme-
diatement pour assurer 1'equilibre de ses comptes dans 1'etat de
la loi de financement.

Le Ministre-President parle de faute historique... nous
pouvons chiffrer le prejudice: 12 milliards ou 140 000 habi-
tants. II faut savoir assumer ses responsabilites! (Applaudisse-
ments sur les banes PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Rens.

M. Victor Rens. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues. Je m'efforcerai, d'etre court dans
mon intervention etd'eviter, sic'est possible, lapolemiqueavec
mes collegues sur ce que les uns appellent une catastrophe
ineluctable et le «tout le monde il est beau, il est gentil» des
autres.

Je dois reconnattre q^ie certains passages du rapport, qui est
le compte rendu de ce qui se passe en Commission des Finances,
m'ont fait rememorerun film, auqueljel'avoue,j'avaisprisbien
du plaisir a 1'epoque. Ceux de ma generation se souviendront
certainement de ce film qui s'appelait: «I1 ne faut pas prendre
les enfants du bon Dieu pour des canards sauvages.»

Depuis plusieurs annees, j'attire 1'attention sur le fait qu'il
existe un rapport direct entre les engagements et les ordonnance-
ments et que les deux plateaux de la balance doivent etre equili-
bres.

Vous avez decide. Monsieur le Ministre, parcirculaire debut
janvier 1994 que, dorenavant, le controleur des engagements
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verifierait non seulement la presence des credits d'engagements
necessaires mais egalement, avant d'accorderson visa, la dispo-
nibilit6 reelle des credits d'ordonnancements correspondant a
ces engagements.

Ce n'est pas la premiere fois que j'insiste aupres de vous
pour que cela se fasse ainsi; vous relirez mes differentes inter-
ventions; chaque foisJ'y liais ordonnancements a engagements,
promesse a disponibilite effective.

Bonne initiative que vous prenez la. Monsieur Ie Ministre,
encore faut-il que nous soyons d'accord sur la maniere de proce-
der! Je m'efforcerai de rester simple. Certains camarades de
mon groupe reprochent — avec raison je crois — aux commis-
saires de la section finances d'avoir un langage qui n'est pas
toujours facile a suivre. M. Harmel sera certainement sur la
meme longueur d'ondes que moi!

J'ecoute, attentivement de plus. Ie discours de mon President
qui desire que Ie message que nous sommes appeles a transmet-
tre soit intelligible pour un maximum de gens.

Vous conviendrez queje ne peux comparer Ie niveau de cette
assemblee avec 1'ensemble des habitants de la region.
(Sourires.) II y a beaucoup plus de possesseurs d'un diplfime de
fin d'etudes primaires que d'une licence universitaire.

De plus, comme vous Ie savez, je suis de formation
«instituteur». II est vrai quej'ai suivi d'autres cours —certains
me reprochent d'ailleurs d'en faire reference — mais, toujours,
il m'a ete inculque que les chiffres que 1'on vous presente
risquent d'etre interpretes de maniere differente suivant ce que
1'on veut vous demontrer. L'intervention precedente nous en a
encore donne un brillant exemple.

II appartient a chacun de verifier ces chiffres et de faire sa
propre analyse.

Aussi, Monsieur Ie Ministre, afin que ce soit bien clair pour
tous, je ramenerai cette concordance a 1'examen du contenu
d'une enveloppe.

Mille est mon chiffre de reference; il represente Ie contenu
de 1'enveloppe et Ie montant de mes disponibilites.

Comment situer 1'engagement vis-a-vis de cette somme?
Pour moi —j'insiste sur Ie moi —, je considere que je ne peux
depasser cette valeur de 1 000 et je prends en compte tous les
parametres, du moins tous ceux quej'ai identifies.

Je ne suis pas alle chercher dans 1'ajustement des exemples
qui auraient pu allerplus loin; je me suis contente de prendre en
compte les chiffres que vous avancez. Si ceux-ci concement en
regle generate la division 12, c'est parce qu'il semble que c'est
principalement la que se situe Ie probleme, et Ie tableau de la
page 73 Ie met en exergue. Budget initial: un milliard 600
millions. Premier feuilleton 94: un milliard 789 millions.

Ces 3 milliards 390 millions sont ce qu'il faut —je simplifie
la declaration du Ministre-—, ce qu'il faut pourmettre les comp-
teurs a zero pour 1'avenir, etant entendu qu'il ne s'agit pas de
consacrer une partie de cet ajustement a la mise en place de
nouveaux engagements. Le Ministre competent en la matiere I 'a.
declare de facon tres ferme. Je ne rejoindrai pas les critiques
faciles de 1'opposition, je continue a croire, et mon analyse est
confortee par les declarations du Ministre et les chiffres cites,
que nous subissons de profondes sequelles a la suite a la fois de
decisions prises qui ne repondaient ni aux voeux ni aux possibili-
tes financieres des Bruxellois — certaine autoroute qualifiee a
1'epoque d'autoroute de penetration en est un exemple frappant
— et d'un manque evident d'entretien de certaines de nos infra-
structures. Certaines de celles-ci sont dans un etat tel qu'il ne
serait pas du tout etonnant que 1'on nous propose un nouvel ajus-
tement budgetaire afin de pouvoir y remedier.

Voila des responsabilites qu'il ne faut pas rejeter sur
1'Executif actuel mais que nous devrons toutefois gerer.

M. Eric Andre. — Vous accusez M. Thys ? Vous n'etes pas
tres clair.

M. Victor Rens. — Je n'ai rien dit de tel... Mais je ne veux
pas polemiquer.

Une des annexes concemant la division 12 donne sept exem-
ples de chantiers: Midi, Evere, Sobieski, les deux Brugman,
Trone, place Royale: depassement de 39 a 16 p.c., d6passement
moyen sur 1'ensemble: 26 p.c.

Le Ministre qui a repris les competences de la division 12,
principalement conceme par cet ajustement, declare qu'il
faudrait prevoir une marge de security de 10 a 15 p.c., cela nous
eloigne des 26 p.c. constates.

Pourquoi ces 10 a 15 p.c. ou ces 26 p.c. de depassement?
II est bon d'enumerer les principaux motifs invoques:

1° Delai entre 1'elaboration du projet et 1'adjudication;

2° Non-concordance entre le cahier de charge et le permis
d'urbanisme, deux vitesses;

3° Imponderables ralentissant le chantier;

4° Acceleration du chantier suite aux imponderables.

On peut se poser des questions quant a une adjudication qui
ne reprend pas les exigences du permis d'urbanisme. II me
semble, a nouveau, qu'ii faut se baser sur les donnees du permis
d'urbanisme pour etablir le cahier des charges.

II est vrai que 1'on prend le risque de voir certaines commu-
nes retarder a outrance la delivrance de ce permis, c'est encore
une question de responsabilites.

Les imponderables qui sont a la fois cause de retard et
d'acceleration, c'est evident, mais il doit etre possible de prevoir
dans la duree des travaux une marge de manoeuvre quitte a ce
que ceux-ci soient termines avant la date annoncee. Cela ne
derangera pas grand monde.

Revenons & mon « 1 000 ».
II doit done, si je le prevois sur un exercice, comprendre au

moins:

— L'engagement global de base;

— Une marge de manoeuvre couvrant au moins la moyenne
des depassements: 10 a 15 p.c. selon le Ministre, 26 p.c. suivant
le calcul sur les sept chantiers cites en reference;

— L'en-cours des exercices precedents pour la division
exercee.

Si ces elements sont retenus, je peux accorder du serieux a
mon «1 000 ».

Par centre si le 1 000 prevu a la base est celui de
1'engagement initial, je sais que, auboutde 1'exercice, ou meme
des le premier ajustement budgetaire, il deviendra 1 150 ou
1 260, suivant les chiffres retenus.

II ne s'agit pas la de construire une cagnotte. L'avis de
1 'Inspection des finances disaitqu'on ne peut, pour chaque chan-
tier, prendre une marge de manoeuvre parce que cela ouvrirait la
porte a des abus. Cet avis me semble pertinent du moins lorsqu'il
s'agit de chantiers pris au coup par coup, mais non lorsqu'il
s 'agit de prevoir un depassement budgetaire sur 1 'ensemble de la
division.
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II a etc declare que Ie delai de trois ans qui est de mise au
niveau federal pour les grands travaux, etait trop long et que
c'etait une des causes du manque de concordance entre engage-
ment et ordonnancement.

Si 1 + 1 + 1 = 3, cela doit rester 3.
Si vous devez payer plus rapidement, il faut en tenircompte

et 1'on revient a notre « 1 000 » de base.
Je crois, Monsieur Ie President, avoir precise ainsi comment

je concois Ie role du controleur, du Ministre competent et de la
valeur « 1 000 ».

Toujours dans les declarations ministerielles, je pourrais
encore relever que, jusqu'a present. Ie Ministre competent
presentait Ie projet et qu'il assumait les imponderables. Encore
faudrait-il savoir comment il les assume.

Si Ie projet initial presente par Ie Ministre est« 1 000 », il est
clair que c'est 1'ensemble de 1 'Executifqui assumera Ie depasse-
ment. De plus chaque Ministre a fonctionnellement la delegation
de competence a raison de 50 millions. Qu'cst-ce que cela veut
dire exactement: 50 millions dans 1'ensemble d'une division,
50 millions pour chaque projet, 50 millions en plus pour chaque
projet? II serait interessant d'etre fixe a ce sujet.

Je vous etonnerai en declarant que je ne parlerai pas du
budget de 1'Agglomeration. Si certains considerent que c'est un
succes d'avoir recupere en quelques mois plus de 200 millions
sur Ie demi-milliard de droits constates, droits constates en
decembre 1992, je me permets de leur rappeler que certains de
ces droits remontent a 1973.

De plus, certaines declarations concemant les cotisations
reclamees pour la constitution du fonds de pension me lajssent
reveur. II faudraque 1'on revienne surce sujet. La discussion lice
a 1'accord de cooperation concemant la scission de la province
de Brabant sera, je pense, 1'occasion revee de relancer Ie debat
sur la fonction publique et la maniere dont la Region va faire face
a I'arrivee du personnel, francophone et neerlandophone, des
janvier 1995.

Je crois. Monsieur Ie President, je n'ai d'ailleurs pas vu de
lampe rouge, etre reste dans mon temps de parole.

Dois-je preciserque mon groupe, conscient de ses responsa-
bilites, votera 1'ajustement budgetaire. (Applaudissements sur
les banes de la major ite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, M. Debry etant souffrant, il m'a
charge de Ie remplacer a cette tribune.

Depuis plusieurs annees, nous manifestons notre inquietude
face a votre gestion des finances regionales, Monsieur Ie Mi-
nistre. Vous pretendez agir en bon pere de famille et tenez un
discours qui se veut rassurant. Votre ton change cependant
d'annee en annee. Vous semblez meme de moins en moins
convaincu de ce que vous affirmez.

La lecture de la «Prefiguration des resultats de 1'execution
du budget de 1'annee 1993 » realisee par la Cour des Comptes a
encore renforce notre inquietude. Ce document, que nous
venons de recevoir, met en evidence une serie de problemes de
gestion, des techniques de report de charges, de surestimations
de recettes et d'artifices visant a masquer 1'importance du defi-
cit. C'est ainsi que la Cour des Comptes fait etat d'un etalement
delibere d'operations d'ordonnancements et de paiements repor-
tees & 1994, de decaissements pour un montant de
11,7 milliards, soit 3 milliards supplementaires par rapport aux

decaissements operes en 1993 et relatifs a 1'execution du budget
1992. La Cour des Comptes fait egalement etat d' une surestima-
tion des credits necessaires pour faire face aux engagements
pris, notamment un montant de 1,3 milliard representant les
factures impayees en 1993 et repris a la division 12. Le prefinan-
cement de certaines depenses est egalement mis en evidence
— 1,4 milliard pour la STIB —. La Cour des Comptes denonce
par ailleurs une surestimation des depenses pour un montant de
5,4 milliards en 1993. La conclusion de la Cour des Comptes est
claire:« Par le biais de ces mecanismes, il y a done eu report des
charges, sur les annees 1994 et suivantes, de montants qui
devaient normalement @tre supportes par le budget 1993.» II
apparaTt done clairement que 1'ordonnancement de nombreuses
depenses a ete retarde jusqu'aux demiers jours de 1993 de
maniere que le paiement ne puisse se faire qu'en 1994, facilitant
ainsi le respect formel des normes preconisees par le Conseil
superieurdes Finances. Les precedes en question influencent les
resultats budgetaires mais ont surtout pour effet de flatter le
solde net a financer.

Ces pratiques se poursuivent en 1994. Je pense notamment a
la surestimation de 1'IPP pour un montant de 200 millions, a la
surestimation du droit de tirage — 180 millions — et a celle des
recettes des taxes regionales. Vous avez inscrit la totalite des
droits constates. Ce n'estpas realiste. Nous avons pu 1'observer
sur la base de 1'experience des demieres annees. II conviendrait
d'inscrire une prevision realiste de ce qui devrait etre reellement
per$u. Notons egalement, a la division 12 notamment, la suresti-
mation des recettes affectees. Entre 1991 et 1993, vous inscrivez
un montant de 1,2 milliard. Or, vous avez pergu 139 millions.
En commission, le Ministre Harmel a lui-meme confirme que le
montant inscrit etait surestime.

Aujourd'hui, il est clair que les 477 millions resultant de la
taxe de lutte centre les nuisances ne pourront plus etre integrale-
ment percus cette annee. La Region a transfere un montant de
336 millions de depenses — dotation aux CPAS — vers la
Commission communautaire commune. Cette operation ne.
pourra plus etre renouvelee.

Par ailleurs, les communes ont rembourse de maniere antici-
pee des avances recuperables en matiere de renovation urbaine.

Vous etres done en train de bruler vos demieres cartouches
pour masquer la realite. Monsieur le Ministre. Si on analyse la
situation financiere cumulee, on constate que le deficit global de
la Region est en train de percer le plafond impose par le Conseil
superieur des Finances.

Depuis trois ans, le deficit annuel depasse largement le defi-
cit inscrit au budget, et ce, essentiellement a la suite de la suresti-
mation des recettes. Pendant trois ans, vous avez « consomme »
la reserve des Fonds budgetaires et des emprunts non utilises.
Aujourd'hui, cette reserve est tarie.

Mais pendant que la situation financiere de la Region se
degrade, on constate un cruel manque d'investissements qui
creuse les autres dettes dont on ne parlejamais: les dettes sociale
et ecologique.

La marge de manoeuvre est etroite, on le sait: pres de 70 pour
cent des depenses sont «incompressibles». Cela revient a faire
porter 1'essentiel de tout 1'effort budgetaire sur les investisse-
ments.

Ceux-ci sont pourtant necessaires, que ce soit en matiere de
transports en commun, de logement, d 'environnement, de politi-
que de 1'eau, de travaux publics.

Sous-investir, c'est creuser la dette ecologique et la dette
sociale. II faudrait peut^etre arriver a inclure ces notions dans le
bilan global de la Region, en considerant que certains investisse-
ments sont des « rebudgetisations » sociale ou ecologique.
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A fin de relancer ces investissements dont la Region a besoin,
il faut degager de nouvelles marges de manoeuvre.

Selon nous, il faut aujourd'hui travailler sur les trois
elements du budget a savoir les depenses, les recettes, mais aussi
Ie deficit acceptable.

Le carcan budgetaire que nous impose Ie plan de conver-
gence de Maastricht ne pennettra pas de developper a Bruxelles
des politiques visant a ameliorer sensiblement la qualite de la vie
a Bruxelles, ce qui est absolument necessaire si 1'on veut faire
revenir des habitants dans notre ville ou — et c'est notre objec-
tif— y maintenir les habitants actuels. Nous refusons done de le
considerer comme un obstacle infranchissable, comme non
negociable.

En ce qui conceme les depenses, nous sommes conscients
que nous ne pourrons pas degager des sommes considerables en
reduisant certains programmes, inopportuns selon nous. Nous
devons cependant mettre en evidence certains problemes au
niveau de la gestion financiere de la Region:

— la non-maitrise du rythme des engagements dont la
possibilite d'etre ordonnances n'est controlee que depuis fevrier
1994;

— de nombreux depassements dans les programmes
d'investissements,asavoir20 pour cent de plus en division 12et
78 pour cent en renovation urbaine;

— de graves erreurs d'appreciation lors des precedents
budgets et ajustements, notamment en division 12 ou 1'on a
sous-estime des besoins d'ordonnancement;

— des paiements tardifs, parexemple: en division 12, ou
1'on compte 325 millions d'interets de retard en quatre ans.

En ce qui conceme les recettes, relevons tout d'abord
1'hypocrisie du Ministre du Budget qui proclame depuis des
annees qu'il ne levera pas de nouvelles taxes, apres avoir
instaure la taxe regionale et avant de lever une taxe de lutte
centre les nuisances.

Nous pensons qu'il faut avoir le courage de dire que la
Region devra a court ou a moyen terme trouver des recettes
nouvelles, qu'elles soient extemes ou internes.

Tout d'abord, il ne faut pas renoncer a faire prendre en
charge par les autres entiles de 1'Etat une partie des charges qui
nous incombent alors qu'elles profitent a 1'ensemble de la
collectivite. On peut notamment penser au deficit de la STIB et a
la proposition faite par le Ministre Di Rupo, a savoir d'affecter
les recettes provenant de 1'augmentation du carburant aux seuls
investissements de la SNCB. C'est une piste interessante tant en
matiere ecologique qu'au niveau du refinancement des trans-
ports publics.

II y a aussi certains problemes a regler, comme 1'impot des
non-residents, dont la non-prise en compte dans le calcul de la
dotation penalise serieusement Bruxelles.

Nous pensons egalement, comme Mme Mouzon, que des
recettes nouveiles internes devront etre envisagees, pour autant
qu'elles soient percues sur une base socialement equitable et en
evitant de surtaxer les habitants.

Si on analyse maintenant 1'ensemble de la politique du
Gouvemement au regard des objectifs qu'il s'etait fix6s il y a
cinq ans, on doit bien dresser, pour 1'essentiel, un constat de rela-
tifechec.

L'exode urbain, loin de s'estomper, a repris de plus belle, et
le nombre de navetteurs a augmente, rediiisant encore les condi-
tions d'habitabilite dans de nombreux quartiers.

Le developpement de la fonction tertiaire et de 1'Europe a
continue a provoquer la destruction du tissu bad, sans que 1'on se
rende compte des pretendues extraordinaires retombees positi-
ves de la presence des institutions europeennes a Bruxelles. A
cet egard. Monsieur le Ministre, vous n'avezjamais chiffre ces
retombees en termes de recettes supplementaires pour la
Region.

Des couts sont enframes par une serie de besoins en matiere
d'infrastructures et d'equipements, mais aucune recette ne
provient de ce que vous appelez «la manne europeenne ».

La Region s'est revelee incapable d'obtenir une reelle colla-
boration des communes, entrainant parfbis de graves repercus-
sions financieres. Citons, par exemple, le refus de nombreuses
communes de collaborer a 1 'amelioration de la vitesse commer-
ciale des transports en commun, ce qui coute, chaque annee, des
dizaines, voire des centaines de millions a la STIB. En effet, en
1991, le Ministre Thys indiquait en commission, lors de la
discussion sur 1 'ordonnance relative a la STIB, que chaque kilo-
metre de vitesse commerciale gagne sur 1'ensemble de la Region
representaitungainde 100 millions. Puisque la vitesse commer-
ciale de tous les vehicules de la STIB se deteriore, le manque a
gagner s'accentue done, au detriment de la Region.

Dans la politique du Gouvemement, nous ne percevons pas
une prise en charge des problemes qui se posent a la Region.
Nous ne voyons pas de reels incitants a venir habiter Bruxelles;
nous ne voyons pas de politique visant a augmenter les revenus
des Bruxellois; nous ne voyons pas de politique dynamique en
matiere d'emploi.

Le plan global du Gouvemement federal a pour effet
d'augmenter les moyens d'action de laRegion de 88 millions. Si
ce montant n'est pas extraordinaire, il n'en a pas moins une
certaine valeur etant donne les difficultes dans lesquelles nous
nous trouvons.

En reponse a une question d'actualite qui vous etait posee le
3 mars par Philippe Debry, vous vous etes rallie a notre proposi-
tion de consacrer ces nouveaux moyens a la politique de
1 'emploi. Que constatons-nous aujourd'hui ? Le budget emploi
diminue de 133 millions. Certes, les explications du Ministre
peuvent faire penser que cette diminution resulte essentiel-
lement de transferts techniques et qu'il envisage d'utiliser les
effets de la moderation salariale lors du second ajustement. Mais
comment peut-il nous faire croire que ces 88 millions pourraient
encore etre utilises en 1994, alors qu'il sait que le second ajuste-
ment ne sera vote que fin novembre ?

Nous ne comprenons pas ce report alors que les effets du
plan global se font deja sentir au niveau de 1'emploi et qu'ils
aggravent les difficultes que la population rencontre au jour le
jour. En consequence, nous avons depose un amendement visant
a augmenter de 88 millions les programmes de la division 13
afin que les engagements pris dans le cadre de la politique de
1'emploi puissent etre effectivement tenus.

(M.Beghin.premier Vice-President, remplaceM. Demannezait
fauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter, vervangt de heer
Demannez als Voorzitter)

L'ampleur et les problemes poses par les modifications
budgetaires en matiere de deplacements meritent bien qu'on s'y
attarde. Je ferai quelques commentaires et je poserai quelques
questions au Ministre.
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La politique menee par Ie Ministre Thys en matiere de depla-
cements presentait une serie d'aspects novateurs pourBmxelles,
en phase avec 1'evolution d'autre villes et surtout pouvant avoir
des retombees positives importantes sur la qualite de la vie et de
1 'environnement.

Rattraper des decennies de sous-investissement a Bruxelles,
que ce soit en faveur du tram mais aussi en consequence des
choix couteux du metro, ne nous Ie cachons pas, est et sera
couteux!

Pour cette raison, je suis inquiete de la toumure que prend
parfois la discussion en la matiere. En effet, si I'on veut rentabili-
ser au maximum les investissements qui ont ete realises — sites
propres, nouveaux rails, vehicules nouveaux —, il fautcontinuer
a faire une serie de travaux qui sont indispensables: nouveaux
sites propres, amenagement du Goulet Louise et de la chaussee
de Charleroi, installation de feux de telecommande sur tout Ie
reseau de surface, etc. C'est necessaire pour lutter centre deux
indicateurs rouges des transports: la vitesse commerciale qui
continue a baisser et la perte de parts de marche du transport
public par rapport a 1'ensemble de la mobilite. Monsieur Ie Mi-
nistre, chaque amelioration de ces deux indicateurs reduit vos
couts!

Je me suis deja exprimee concemant la politique
d'augmentation de la vitesse commerciale. Mais, Monsieur Ie
Ministre, comment comptez-vous atteindre votre objectif
d'amelioration de cette vitesse commerciale ? Chaque kilometre
gagne dans ce cadre-la, je 1'ai dit, vous ferait gagner
100 millions. Je rappelle qu'un ajustement budgetaire porte
precisement sur 100 millions de reduction des frais de fonction-
nement de la STIB pour cette annee.

• Certaines ameliorations sont moins couteuses que des inves-
tissements comme ceux queje viens d'evoquer. Je pense qu'un
effort doit etre realise dans ce domaine.

Dans Ie cadre de diverses discussions que nous avons eues a
1'epoque avec Ie Ministre Thys, ce dernier avait signale que les
arretes d'application de 1'ordonnance sur 1'amelioration de la
mobilite a Bruxelles viseraient a developper des systemes de
fmancement altematifdes transports en commun. Depuis 1991,
nous attendons des propositions. M. Ie Ministre Harmel a-t-il des
idees pour faire face aux besoins financiers de la STIB ? Je songe
par exemple a 1'interessement des communes a 1'amelioration
de la vitesse commerciale sur leur territoire.

Autre possibility: Ie versement a la Region ou a la STIB de
gains en matiere de parking, et ce en vue de 1'amelioration des
transports en commun.

La commission a pu largement discuter des depassements
des couts des chantiers. Elle s'est inquetee de la maniere dont les
cahiers de charges sont finalement modifies. Mon Collegue
Rens a exprim6 en tout cas 1'avis de nombreux commissaires.
Cependant, des tableaux distribues par Ie Ministre meritent
qu'on s'y attarde. En effet, une serie de decisions sont mterve-
nues, notamment en ce qui conceme Ie Goulet Louise. Un
permis de batir est delivre. II est decide d'ouvrir Ie marche. Or la
decision de commencer les travaux est annulee Ie lendemain.
Tout cela cree des couts pour la Region. Comment ce genre de
decision est-il possible ? Votre administration est-elle en liaison
avec votre Gouvemement quand ce dernier decide, par exemple,
qu'un chantier, pour lequel un permis d'urbanisme a ete delivre,
ne sera pas entame ? II conviendrait de se montrerplus rigoureux
en la matiere.

Je voudrais souligner egalement 1'incroyable legerete avec
laquelle disparaissent et reapparaissent les credits speciaux dus
au Port de Bruxelles pour la delocalisation d'entreprises autour
du bassin Beco. Monsieur Ie Ministre, quelles sont vos inten-

tions pour 1'amenagement du canal, en general, et pour les
bassins Beco et Vergote en particulier?

Je pense que vous avez interet a clarifier vos objectifs. En
effet, toutes les entreprises situees Ie long du canal vivent tres
mal les incertitudes et les hesitations de la Region. Cette situa-
tion incertaine est un element profondement perturbant pour Ie
developpement de ces entreprises qui hesitent h investir. La
Region a-t-elle 1'intention de poursuivre dans la voie tracee?
Dispose-t-elle des credits necessaires ou bien devra-t-elle retar-
der la realisation des travaux ?

Permettez-moi egalement de souligner a quel point je trouve
etonnant de payer plus de 15 millions de francs pour delocaliser
des entreprises dans Ie but de realiser a 1 'endroit libere un espace
vert dont les principaux beneficiaires seront les employes des
bureaux qui s'installent autour de la place Sainctelette. J'ajoute
que 1'ensemble de 1'operation est entierement finance par les
pouvoirs publics alors que des besoins criants de
«verdurisation» et d'amelioration de 1'espace public se font
sentir dans des quartiers plus habites, sans parler des difficultes
de trouver des terrains industriels.

L'operation de mise en place de la societe Bruxelles-Midi
fait aujourd'hui 1'objet dans 1'ajustement, d'un subside de
65 millions. Au depart, cette societe devait etre Ie gestionnaire
d'une operation destinee, au contraire, a rapporter a la Region.
Aujourd'hui, cette operation demande un investissement, qui, a
mon sens, se fera a perte, bien que Ie Ministre pretende qu'un
jour ou 1'autre, on retrouvera les millions investis.

Affirmer que I'on attend Ie PRD pour prendre des decisions
en la matiere alors qu'on sait que ces decisions font partie d'un
programme du Gouvemement et du Ministre Picque en particu-
lier depuis des annees, c'est une maniere de masquer
1'incapacite d'aboutir a la realisation des operations sur les
quatre tlots entourant la gare du Midi. D'ailleurs, dans Ie cadre
d'une autre commission. Ie Ministre a fait allusion aux proble-
mes de 1'etalement de 1'offre en matiere de bureaux. En effet, si
tous les bureaux apparaissent en meme temps dans Ie quartier du
Midi, que ce soit dans 1'tlot dit Dewael ou dans les autres tlots,
on assistera a un effpndrement du marche.

Nous sommes done aujourd'hui redevables de penalisations
aux actionnaires prives de la societe Bruxelles-Midi, et c'est en
partie a cela que serviront les 65 millions de subsides inserits a
1'ajustement budgetaire.

En conclusion. Monsieur Ie Ministre, il est inutile de nier la
realite des difficultes budgetaires de la Region. Elles etaient
d'ailleurs connues depuis 1989, la tendance a la perte en matiere
d'lPP ayant ete soulignee par ceux qui ont analyse laloi de fman-
cement. La politique du Gouvemement n'a pas completement
reussi a modifier 1 'element essentiel du desequilibre, a savoir la
perte d'habitants et 1'appauvrissement de la population.

Votre action est a mon sens peu positive. Vous avez echoue
au regard de vos propres criteres, puisque vous vous presentez
comme Ie defenseurabsolu de la norme du Conseil superieurdes
Finances.

En fait, quand on traduit clairement les remarques de la Cour
des Comptes, on se rend compte que vous essayez de tricher,
Monsieur Ie Ministre, si vous me permettez 1'expression. Ce
n'est pas ainsi que I'on gere une Region en situation difficile,
peu appreciee de 1'Etat federal et des deux autres Regions, et, de
plus, en 1'absence d'une veritable conscience regionale dans Ie
chef de ses decideurs.

La viabilite de la Region est possible a condition que Ie
projet socio-economique pour la ville soit modifie et s'adresse
essentiellement aux habitants. II convient de leur permettre
d'augmenter leurs revenus par des politiques menees en leur
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favour et non de mener des politiques visant soil a essayer de
cacher la realite, soit a attirer d'hypothetiques « riches », qui ne
viendront pas a Bruxelles tant que vous n'y ameliorerez pas la
qualite de la vie. (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen, qui
developpera egalement son interpellation jointe au budget.

M. Jean-Pierre Comelissen. — Monsieur Ie President,
Messieurs les Ministres, Chers Collegues, mon interpellation
avail etc introduite voici un certain temps, mais elle fut reportee
pour etre jointe au budget. II a semble opportun de la placer dans
ce cadre, car les discussions avaient deja commence en
Commission des Finances et son objet etait etroitement lie a nos
debats de ce jour.

Le 15 mars dernier s'est tenue une seance du Comite de
concertation qui reunissait le Gouvemement federal et les
Gouvemements des Communaute et des Regions. Cette reunion
faisait suite aux declaration de plusieurs Ministres federaux
visant a demander un effort supplementaire aux entites federees
quant au partage de 1'austerite, et ce dans la foulee du Plan
global.

Nous savons que la discussion s'est essentiellement centree
sur le dernier avis intermediaire du Conseil superieur des Finan-
ces, et j 'aurai, tout a 1 'heure, quelques questions precises a vous
poser a ce sujet. Monsieur le Ministre.

Auparavant, je voudrais rappeler que le Conseil superieur
des Finances a clairement etabli que 1'ensemble des Commu-
nautes et des Regions, en particulierdonc notre Region, respec-
taient le montant maximum de solde net a financer qui leur est
respectivement impose. C'est important car cela signifie que le
federal ne peutjuridiquement, en aucun cas, forcer les Commu-
nautes et Regions a une austerite accrue.

Ainsi. les reves de certains qui voudraient limiterencore plus
la croissance des depenses des entites federees -— ce qui revien-
drait a les mettre sous tutelle — ne rencontrent aucune basejuri-
dique pour se concretiser. Des lors, seule une concertation sur
base volontaire pourrait deboucher sur un accord. Reste a voir
jusqu'ou nous, Bruxellois, sommes prets a aller.

Ppur pouvoir degager un consensus, il faut au prealable
rappeler quelques donnees historiques:

1. Les lois de regionalisation de 1988-1989 n'ont pas
specialement etc favorables a notre Region en ce sens que son
territoire est trop exigu et que la loi de financement n'a pas pris
en compte les specificites liees a son statut. On 1 'a encore repete
ce matin.

2. La Region a deja contribue a I'allegement du poids de la
dette publique et done a 1 'assainissement des finances publiques
par la technique de la quotite de 14,3 pour cent retenue sur les
dotations regionales. C'est un effort reel de 2 pour cent sur les
depenses. De plus, notre Region a herite d'un stock important
d'emprunts lies notamment a 1'Agglomeration, a la STIB et au
logement social.

3. La compensation de la main-morte et des charges specifi-
ques liees au statut international de Bruxelles n'est pas encore
suffisante.

Le Ministre-President citait en effet a une certaine epoque le
chiffre de 7,5 milliards. Or, ce chiffre est assez eloigne de ce que
nous avons reellement obtenu par les accords de la Saint-Michel.

Apres ce rappel, il apparatt que la Region a deja fait sa part
d'effort. A notre sens, seule une discussion au sujet de
1'application differenciee de 1'index et de 1'index-sante aux
recettes et aux depenses des entites federees pourrait faire 1'objet

d'un consensus. Nous nous exprimons a ce sujet en favour d'un
effort pour 1'emploi via un fonds budgetaire.

Pour le reste, il importe de rappeler que le seui pouvoir
public qui n'a pas respecte les recommandations du Conseil
superieur des finances est le niveau federal. II est tout a fait para-
doxal de constater que c 'est le Gouvemement fautif qui se mele
de donner des lecons a ceux qui sont en regle avec la loi!

Par ailleurs, il semble que la concertation ait debouche sur la
decision de tirer au clair les debudgetisations des differentes
entites afin d'avoir une situaiton exhaustive des deficits des uns
et des autres. C'est d'ailleurs une obligation decoulant du Traite
de Maastricht.

J'en viens maitenant aux questions precises quej'adresse au
Ministre:

1° La Region respecte-t-elle les obligations decoulant de
1'article 49, § 8, de la loi speciale de financement des Commu-
nautes et Regions du 16 janvier 1989, a savoir informons-nous
regulierement le Ministre federal des Finances de la situation de
la dette, en ce compris les engagements des organismes dont le
service financier greve le budget de la Region?

2° Plus precisement, le montant du solde net a financer de la
Region comprend-il 1'impact du service financier de 1'emprunt
de 2,104 milliards contracte par la STIB? Y a-t-il certains
emprunts d'organismes dependant de la Region qui ne sont pas
repris dans le solde net a financer de la Region ?

3° D'apres les resultats du comite de concertation, le Mi-
nistre des Finances prevoit-il que la « mise au clair des debudge-
tisations » ait une incidence sur le solde net a financer ou sur la
capacite d'emprunt de la Region? Si oui, de quel montant?

4° Enfin, j'aimerais connattre la position du Ministre quant
a 1'erfort supplementaire qui risque d'etre demande a la Region.
L'estime-t-il possible? Nous pensons que non. Si oui, de quel
ordre de grandeur serait-il?

J'en viens a present au deuxieme volet de mon intervention
relatifau debat de cejour: 1'ajustement budgetaire.

Je pourrais repeter les propos tenus par M. Rens tout a
1'heure puisque nous sommes d'accord sur plusieurs points. Par
respect pour les auditeurs, j'essaierai cependant de ne pas faire
trop de repetitions.

Nous retiendrons dans cet ajustement budgetaire un seui
gros point, a savoir les credits supplementaires a la division 12:
« Equipement et transports ». 677 millions, soil 12,9 pour cent,
et a la division 16: «Amenagement du territoire»: 307,3
millions.

Les problemes ne sont evidemment pas de meme nature dans
ces deux divisions.

Ce matin, on a deja suffisamment marque son etonnement
sur les depassements enregistres a la division 12, sur la valeur de
certaines explications comme la planification pluriannuelle qui
ne conviendrait pas dans la Region de Bruxelles-Capitale. Je me
permets de marquer un certain scepticisme sur ce plan-la parce
que, lorsqu'on entreprend des chantiers, des travaux, une marge
de securite doit etre prevue. Mon experience dans le logement
social m'a p'ermis de constater qu'existent des depassements
contenus dans une norme fixee au depart, celle des 138 pour
cent.

Je me demande pourquoi quelque chose qui fonctionne a la
perfection dans ce secteur, ne peut pas se retrouver au niveau des
chantiers de la STIB ou des travaux publics, la matiere etant de
meme nature.

J'ai note. Monsieur le Ministre des Communications et des
Travaux publics, que vous vous etiez engage a ne pas avoir de
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nouveaux engagements financiers d'ici la fin de la legislature.
Vous connaissez ma grande inquietude et mon interet pour
1'evolution du goulet Louise. En particulier, surce plan-la, vous
avez ete clair en Commission des Finances.

Je voudrais avoir 1'assurance que 1'accord de cooperation
avec Ie National nous permettra d'aller de 1'avant, dans un laps
de temps tres court et bien programme. Pourriez-vous nous
signaler Ie calendrier auquel nous pouvons nous attendre ?

II y a done ce depassement a la division 12, la redefinition
d'un certain nombre de priorite et des reductions concomitantes
dans d'autres departements. A la division 11: Economic, moins
10,7 pour cent; a la division 13: Emploi, moins 3,6 pour cent; a
la division 14: Administration locale, moins 4,3 pour cent; a la
division 15: Logement, moins 3,1 pour cent; a la division 19:
Eau, moins 10,4 pour cent.

A mon avis, il etait impossible de faire autrement si 1'on
voulait garder Ie cap budgetaire. J'ai entendu les doutes expri-
mes par M. Andre. Ces reductions auront-elles lieu ou pas? Je
crois qu'il faudra y arriver. Toutefois, j'exprime un regret. Le
derapage que 1'on a constate a la division 12 revient a diminuer
des politiques, a reduire les enveloppes dans des secteurs oil le
systeme avait plutot bien fonctionne. Ainsi, on constate qu'a la
suite d'une certaine legerete dans la gestion de la division 12,
ceux qui ont respecte la plus stricte des orthodoxies budgetaires
en accomplissant leur programme, sont penalises.

Monsieur le Ministre des Finances, le groupe FDF-ERE
vous demande une plus grande vigilance afin d'eviter la repeti-
tion d'un tel processus dans 1'avenir. Cela signifie que vous
devez — et je repete ce que M. Rens a dit tout a 1 'heure — vous
livrera un controle plus actifet mettre en place un dispositifeffi-
cace qui evitera la repetition de tels derapages.

La question de la delegation de competences en matiere de
depenses a ete posee au Ministre. J'aimerais egalement obtenir
un certain nombre d'eclaircissements sur ce que vous comptez
faire a ce sujet.

Nonobstant, le FDF-ERE est evidemment un parti de la
majorite. En consequence, il votera 1'ajustement budgetaire
mais en vous demandant d'etre vigilant pour qu'a 1'avenir,
certains derapages ne se reproduisent point. (Applaudissements
sur les banes FDF-ERE.)

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Grouwels.

Mevrouw Brigitte Grouwels. — Mynheer de Voorzitter,
de CVP-fractie is over het algemeen tevreden over de wijze
waarop de eerste aanpassing van de begroting 1994 in de
commissie werd besproken en zai deze aanpassing ook
goedkeuren. Wij mogen echter niet de ogen sluiten voor een
aantal emstige problemen waarmede het Brussels Hoofdstede-
lijk Gewest wordt confronteerd. Uit het betoog van een aantal
sprekers die wij hier vandaag reeds aan het woord hebben
gehoord, blijkt dat over een aantal punten meerderheid en oppo-
sitie het wellicht eens zullen geraken.

Een eerste probleem waarmede wij worden geconfronteerd
is de ondraaglijke last die het Sint-Michiels-akkoord Brussel
opiegt. Wij hebben dat akkoord mede goedgekeurd omwille van
VIaanderen, omwille van Wallonie. Indien de liberalen mede
rond de tafel hadden gezeten, hadden zij wellicht niet anders
gehandeld. Onze Brusselse onderhandelaars hebben gepoogd de
pil te vergulden, maar wij moeten vaststellen dat de nasmaak
bijzonder bitter is. Over een periode van twee jaar heeft het
Brussels Gewest reeds drie miljard moeten inleveren aan de
Nederlandstalige en aan de Franstalige Gemeenschaps-
Commissie. Volgend jaar komtdaar nog eens 2,6 miljard bij. De
middelen die Brussel zai ontvangen ingevolge de splitsing van

de provincie Brabant zullen amper soelaas bieden. Om Brussel
terug leefbaar en « bruisend »te maken, moet zeer veel worden
geinvesteerd. Uit het gewestelijk ontwikkelingsplan blijkt dat er
geen gebrek is aan plannen en projecten. Het plan kan onge-
twijfeld nog worden verbeterd, maar het stadsconcept dat de
regering voorstelt, bevat heel wat positieve elementen. De vraag
rijst echter of het, gelet op de middelen waarover wij beschik-
ken, ooit zai kunnen worden gerealiseerd. De verantwoordelijke
ministers van de departementen Vervoer, Infrastructuur en
Ruimtelijke Ordening zitten « op droog zaad ». De extra midde-
len die zij krijgen, zijn bestemd voor reeds bestaande plannen.
Voor nieuwe projecten, die nochtans levensnoodzakelijk zijn, is
er weinig hoop. In de begroting van de departementen Tewerk-
stelling en Huisvesting moet vandaag reeds het mes worden
gezet. Ik feliciteer de minister van Begroting voor de manier
waarop hij de zaken aanpakt. Het is nonnaal dat de tering naar de
nering wordt gezet en de minister heeft daarbij een inspanning
gedaan om de schade enigszins te beperken. Het deficit op de
begroting van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest neemt echter
toe. Wij zitten in een wurggreep. Dit maakt ons ongerust. Wat
brengt de toekomst? Indien niet dringend een aantal maatre-
gelen worden genomen, ziet het er niet rooskleurig uit. Het is

. moeilijk, om niet te zeggen, onmogelijk, om terug te komen op
het Sint-Michielsakkoord. Wel kunnen wij een gesprek op gang
brengen met de federate overheid over de rol van Brussel als
hoofdstad van Belgie en van Europa. Met deze functie wordt in
de financieringswet onvoldoende rekening gehouden. Ze brengt
enerzijds een derving van inkomsten en anderzijds ook extra-
uitgaven met zich. Werden reeds initiatieven genomen om het
overleg met de federale overheid voor te bereiden ?

Ook met de Europese Unie moet een gesprek op gang
worden gebracht. Afen toe wordt een sociaal project in Brussel
medegefinancierd door de Europese Unie, maar er is op dit vlak
heel wat meer mogelijk. Worden ter zake initiatieven overwo-
gen?

Een tweede probleem waarmee het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest wordt geconfronteerd, betreft de verhouding met de
gemeenten. Andere sprekers voor nuj hebben dit reeds aange-
haald.

Ik wil de gemeentelijke autonomie niet onmiddellijk op losse
schroeven zetten, maar het is toch duidelijk dat zij in sommige
gevallen gebruikt, zeg maarmisbruikt wordt om zich afte zetten
tegen belangrijke voorstellen van het Gewest. Eigenlijk doen de
gemeenten dit omdat ze hun macht willen tonen bijna op een
macho-manier, eerder dan omdat ze het inhoudelijk met de
voorstellen niet eens zijn. In een aantal gevallen kan men zeifs
zeggen dat zij de voorstellen van het Gewest niet emstig bestu-
deren of enkel bekijken vanuit de meest kritische invalshoek.
Wij staan nu voor de gemeenteraadsverkiezingen en dit zai de
samenwerking tussen gemeenten en Gewest niet vergemakke-
lijken. Men dreigt misbruik te maken van de mogelijkheden van
het Gewest om voor de verkiezingen nog snel iets te realiseren.
Deze bezorgdheid kwam ook in de Commissie aan bod en het
antwoord van de Ministers heeft ons wel enigszins gerustge-
steld. Ik stel de verhouding van sommige gemeenten met het
Gewest — ik benadruk sommige gemeenten, want men kan ze
ook niet allemaal in dezelfde zak stoppen — doelbewust nogal
scherp, omdat ik er de aandacht op wil vestigen dat het belang-
rijk is met de nieuw verkozen gemeentebesturen onmiddellijk
een goede basis voor samenwerking uit te bouwen, want nieuwe
bezems vegen goed. In de plannen van de nieuwe gemeente-
besturen moet de gewestelijke dimensie onmiddellijk een plaats
krijgen.

(De h. Poullet, Voorzitter,
treedt opnieux op als Voorzitter)

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentieI)
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Ik verwacht dan ook een zeer groot charme-offensiefvan het
Gewest naar de gemeenten toe. Wat in Molenbeek ofAnderlecht
gebeurt, heeft ook zijn invloed op Brussel-stad en omgekeerd.
Het deel van het beleid dat de gemeentegrenzen overschrijdt, de
coherentie en de synergic kunnen het best via het Gewest
worden aangebracht. Zonder polemisch te worden moet dit
besef kunnen worden aangewakkerd bij de gemeenten, als we
willen dat de inzet van de begrotingsmiddelen van het Gewest,
waarover het vandaag gaat, ten voile zijn vruchten afwerpt. Dit
zou een mooie manier zijn om de eerste legislatuurvan het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest af te ronden.

Tot slot wil ik Minister Harmel nog een concrete vraag stel-
len. Kunnen de prioriteiten inzake wegenwerken niet op zeer
korte termijn worden herzien en kan de planning op dit gebied
niet publiek worden gemaakt? De gewestwegen bepalen mee
het imago van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest. Sommige
van deze wegenliggen er nu reeds maanden in de meest belab-
berde toestand bij. Ik geefeen voorbeeld: in Anderlecht is een
bepaalde gewestweg nu reeds negen maanden afgesloten omdat
de weg verzakt is, maar de Gewestdiensten kunnen niet zeggen
wanneer er iets aan gedaan wordt. Ik vraag u dan ook, mijnheer
de Minister, om hier enige aandacht aan te besteden.

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Magdeleine WilIame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, Monsieur. Ie Ministre, Chers Collegues, les hasards du
calendrier font que la discussion des ajustements du budget a
lieu quelques jours apres les elections europeennes. Cette
semaine est, pour nous tous, une semaine de reflexion, de bilan,
de mise au point de differentes questions et c'est un bon exer-
cice. Les elections europeennes, meme si tous les pays n'y ont
pas participe avec Ie meme succes, ne sont, bien sur, pas des
elections legislatives, mais sont cependant un indicateur tres
important de ce que pense aujourd'hui 1'electeur de la chose
publique et cela nous interpelle.

L'ensemble des ordonnances qui nous sont soumises
aujourd'hui et qui sont relatives a 1'ajustement du budget de
1994, n'est pas non plus un acte aussi essentiel que 1'adoption du
budget. Neanmoins, les phenomenes qui sous-tendent cet ajuste-
ment sont aussi des indicateurs importants quant a la politique de
notre Region.

Ces modifications nous interpellent et mon propos,
aujourd'hui, est d'en relever certains aspects positifs et d'autres
aussi plus negatifs.

Dans Ie cadre des interpellations de M. Andre et de M. De
Grave, Ie Ministre Harmel s'exprimera sur les divisions du
budget pour lequel il est competent.

Voyons les points que mon groupe estime positifs dans les
ajustements budgetaires que nous analysons aujourd'hui.

D'abord, en 1989, I'heritage de notre Region n'etait pas
fameux. Vu la realite institutionnelle d'alors et 1'indifference de
1'Etat central a notre egard, il faut rappeler que la gestion de la
ville par nos predecesseurs ne pouvait etre que tres limitee.

De nombreuses realisations ont ete effectuees depuis lors, a
Bruxelles qui commence a s'embellir et ou plusieurs quartiers
commencent a se renover. Amenagement d'espaces verts,
protection du patrimoine, rehabilitation du pentagone, securite
dans les metres, priorite au logement, ne sont plus uniquement
des voeux pieux. Des realisations concretes commencent a fleu-
rir. II est vrai que nous nous trouvons devant un double objectifa
atteindre et difficile a concretiser. Dependant en grande partie de
l'imp6t des personnes physiques, notre Region doit, dans Ie but
de preserver ses recettes futures, investir dans 1'avenir et mettre

tout en ceuvre pour rendre notre Region attractive et sure pour
ses habitants presents et futurs. II s'agit d'un pari, c'est vrai, avec
les risques que cela comporte. II serait pire de ne pas Ie tenter a
long terme.

Par ailleurs, nos ressources fmancieres sont limitees par
rapport aux charges que nous avons a assumer. En effet, vous
avez souligne en commission. Monsieur Ie Ministre, que
Bruxelles est la seule Region a porter en compte de maniere
aussi directe la dette de la societe des transports publics et des
pouvoirs locaux. II est vrai que, par la creation du Ponds de refi-
nancement des tresoreries communales, les emprunts commu-
naux (Hatry I, Hatry 11 et Ponds 208) ont ete regionalises dans la
mesure ou la Region garantit ceux-ci. Quant a la STIB, chacun
sail Ie poids qu'elle represente dans notre budget regional.

II ne s'agit pas pour autant. Monsieur Ie Ministre, de ne pas
veiller a tout mettre en oeuvre pour respecter une saine gestion
financiere.

Deuxieme point positif a nos yeux! Les ajustements sont
plus realistes que ceux de 1993 qui avaient ete comprimes. Le
PSC se rejouit de I'exercice qui est fait aujourd'hui car, d'une
certaine facon, on met de 1'ordre dans divers comptes, on
regarde enfin nos depenses en face sans trop les minimiser.

Precedemment, la Cour des Comptes avait souleve le risque
de sous-estimation de certaines previsions. Ainsi, on peut dire
aujourd'hui, dans le langage populaire, que, d'une certaine
maniere, cet ajustement budgetaire, peut-etre douloureux, remet
les pendules a 1'heure.

Apres avoir entendu le Ministre Gosuin en commission, je
reste pour ma part perplexe sur la maniere selon laquelle le
Gouvemement resoudra la problematique des investissements
realises en matiere de. politique de 1'eau. J'aurai une question
precise a ce sujet.

A ce sujet, mon groupe tient a souligner 1'excellent travail
qui a eu lieu en commission. Celui-ci a permis a chacun de poser
de nombreuses questions au Ministre du Budget et ^ differents
Ministres invites a repondre. Ainsi, certains points ont pu etre
eclaircis et de nombreuses annexes ont etejointes au rapport. Je
n'empieterai pas ici sur le r61e du rapporteur, Mme Mouzon,
mais je tenais a souligner que les discussions avaient donne lieu
a un large debat democratique.

Enfm, il faut done souligner que les dispositions prises par le
Gouvemement en matiere de controle des engagements et la
diminution du ratio engagements/ordonnancements est un point
positif, meme si on peut regretter que cette mesure vienne un peu
tardivement. Mon groupe insiste, Monsieur le Ministre, pour
que soit mis en place un systeme de programmation plus physi-
que et plus reel des projets.

Apres cette approche positive, il y a lieu de soulever malheu-
reusement quelques points negatifs. Vous nous presentez,
Monsieur le Ministre, un budget en equilibre mais il faut en
accepter la precarite, la fragilite. Ainsi, un probleme au niveau
des recettes pourrait rapidement mettre notre budget en desequi-
libre. C'est pourquoi nous nous inquietons a 1'examen de certai-
nes recettes.

La dotation, c'est-a-dire la part attribuee de 1'IPP represente,
rappelons-le, presque 62,9 pour cent de nos recettes au budget
des Voies et Moyens. Les perspectives de 1995 incitent a un
optimisme relatif. Une lueur d'espoir! La presse titrait recem-
ment: «91. milliards de recettes fiscales en plus: c'est le debut
delareprise.Ils'agiteneffetd'unehaussede 15,1 pourcentdes
recettes fiscales pour les quatre premiers mois de 1'annee par
rapport a la meme periode de 1993».

Un des facteurs essentiels est la reprise economique apparue
depuis le debut de 1'annee. Un optimisme delirant ne serait pas
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de mise, mais on peut trouver dans ces chiffres un motif de
retrouver un peu de confiance dans I'avenir— et il en faut —, du
moins en ce qui conceme 1'IPP. Ce ne sont pas non plus les
nouvelles recettes que nous heriterons de la province qui vont
nous sauver. En effet, si elles sont connues, on n'a pas encore pu
estimer avec precision les depenses qui seront a notre charge.
Les accords de la Saint-Michel et Ie refinancement de la
Communaute francaise, vous Ie dites vous-meme, ne nous
pennettent pas d'envisager des projets nouveaux.

Ainsi, si ce poste du budget n'est pas a proprement parler
surestime, il n'y a pas lieu d'esperer plus que ce qui y est prevu
en matiere d'lPP pour 1994. De plus, dans son rapport sur la
prefiguration des resultats de 1'execution du budget 93, la Cour
des comptes, est plus severe encore et estime que Ie montant
retenu au budget etait surestime de 201,8 millions suite a un trop
percu en 1993 qui sera preleve par 1'Etat federal sur les moyens
attribues a la Region en 1994.

M. Ie Ministre peut-il nous donner une explication a ce sujet
et nous dire s'il en a ete tenu compte dans Ie cadre de
1'ajustement du budget 1994? Tout cela laisse un peu reveur,
surtout quand on pense aux depenses qui nous attendent et quand
on se souvient, a litre d'exemple, que les principaux tunnels de
Bruxelles datent de 1'exposition de 1958.

Je citerai un autre exemple plus concret et plus immediat: Ie
PRD.

Dans Ie cadre de la fin de I'enquete publique sur Ie PRD, Ie
Ministre-President a fait part de son inquietude, hier, lors de son
interview a La Lihre Belgique. Et on Ie comprend. Le PRD est un
programme extremement ambitieux qui vise a gerer 1 'urbanisme
comme un outil de developpement socio-economique et non
plus comme une simple affectation du sol.

La mise en oeuvre du PRD en matiere d'amenagement, de
logement notamment, necessitera des moyens financiers bien
au-dela de ce qui est aujourd'hui imparti a titre de recette a notre
Region de Bruxelles-Capitale.

Au niveau des droits de tirage, la Cour des Comptes rappelle
la prudence, aucune regularisation n'ayant encore etc effectuee
pour les annees precedentes. Quant a la taxe regionale, vous
nous dites dans votre rapport. Monsieur le Ministre, que pour
1994, la realisation des previsions budgetaires dependra de
1'approche administrative du dossier. Cette approche n'est pas
aisee, particulierement en ce qui conceme 1'identification de
certains redevables, nous en convenons.

Lors de la discussion generale, je vous avais demande,
Monsieur le Ministre, des precisions complementaires sur une
nouvelle banque de donnees realisee pour assurer la perception
de la taxe regionale. Vous m'avez repondu par une belle note,
maisje n 'ai ete ni entierement satisfaite, ni entierement rassuree.

' Je m'etonne tout d'abord que, pour la taxe de 1992, pas
moins de 13 000 contribuables, societes ou independants et
30 000 contribuables «menages» aient recu un deuxieme
rappel. Mais surtout, je m'inquiete fortement lorsque je lis la
reponse que vous me donnez au sujet du contenu de la nouvelle
banque des donnees. Ainsi, vous parlez par exemple: des
donnees foumies par certaines communes; d'autres banques de
donnees publiques ou privees; du Registre national des person-
nes physiques dont disposera bientot 1'Administration! Ces
donnees sont incroyablement imprecises! Vous le dites vous-
meme, il s'agit d'une tache difficile et considerable mais indis-
pensable, necessitant d' urgence une decision quant a la constitu-
tion d'une cellule organisee afin de rendre plus operante cette
taxe dont la recette est vitale pour notre Region. Ou en sommes-
nous, j'insiste. Monsieur le Ministre, dans la constitution de
cette «cellule »? Des mesures devaient etre decidees, hier, en
Conseil des Ministres afin qu'un contractuel mis a la disposition

de 1'Administration puisse expliquer a celle-ci le fonctionne-
ment des banques de donnees. Le Ministre pourrait-il me dire ce
qu'ilenest?

A propos de taxes — meme s'il n'est pas tres populaire d'en
parler en periode preelectorale —, j'ai interroge le Ministre
quant au projet de la taxe sur 1'eau usee devant financer
1'epuration des eaux dans notre Region. II semblerait que ce
projet prenne forme et soit soumis, pour le moment, a 1'avis du
Conseil d'Etat. Le Ministre des Finances peut-il me donnerplus
de precisions a ce sujet? Quel sera le montant a payer par les
particuliers? Lesjoumaux parlent des a present de mille francs
pour une consommation moyenne. Que doit rapporter cette taxe
a la Region? Quel est le calendrier prevu pour la perception de
cette taxe ?

Lors de la discussion du budget initial 1994, vous aviez
egalement declare. Monsieur le Ministre, qu'ilfaudrait contrain-
dre les organismes d'interet public a disposer un budget par
programme pour pouvoir evaluer les politiques menees par
ceux-ci. La volonte de la Commission, soutenue par le Ministre,
etait de renforcer le controls des organismes pararegionaux. En
effet, les rapports d'activite que produisent ces organismes sont
bien souvent insuffisants, il serait tres interessant de connattre
leurs budgets et leurs comptes et etendre ainsi le controle de
1'Inspection des Finances. Passons au «dada» du PSC:
1'Administration de la Region de Bruxelles-Capitale.

A ce propos, mon groupe tient a vous demander, Monsieur le
Ministre de la Fonction publique, de nous expliquer comment,
apres presque 5 ans, a quelques jour pres, nous n'en sommes
nulle part dans la mise en place de la nouvelle administration
regionale.

L'annulation par la section de legislation du Conseil d'Etat
des principes generaux regissant la Fonction publique nous
semble un faux pretexte. Utiliser ce pretexte pour freiner la
procedure d'affectation des personnes est malsain. II faut au
contraire avancer dans cette procedure meme si cela donne
eventuellement lieu a certains recours. II semblerait d'ailleurs
qu'au niveau federal, les principes generaux regissant la Ponc-
tion publique soient remis en vigueur des septembre 1994.

L'AED aussi AUAT (Administration Urbanisme Amenage-
ment Territoire) vivent une situation difficile. Cette demiere va
se trouver d'ici quelques semaines, lorsque I'enquete sur le PRD
sera cloturee et que celui-ci entrera en vigueur, dans
1'impossibilite de gerer les dossiers qui lui seront adresses faute
de personnel. Le Ministre peut-il nous repondre sur ce point? II
est urgent done que les nouveaux services soient operationnels.
L'absence d'une administration bien structuree et performante
est de nature a favoriser la derive administrative qui consiste a
creer des structures paralleles a 1'administration sur lesquelles
notre Conseil n'a aucun controle.

Les fonctionnaires en place depuis de nombreuses annees
repondent aux conditions pour obtenir une promotion. Pour
quelles raisons le Ministre de la Fonction publique ne propose-
t-il pas leur nomination au grade superieur? II est tout a fait
malsain de travailler avec le systeme de fonctions superieures
pendant plusieurs annees.

Pour le PSC, la tentation de multiplier les organismes parare-
gionaux provient du manque, au stade actuel, de flexibilite de
1'administration; nous devons done veiller a rendre celle-ci plus
souple et plus performante et reduire ainsi les organismes en
marge de celle-ci au strict minimum. Si mon groupe regrette le
peu d'informations comptables que nous recevons des parasta-
taux, nous tenons aussi a rappeler de maniere plus generale que
nous avons, a plusieurs reprises, regrette 1'absence de comptes
regionaux. La Cour des Comptes souleve aussi le caractere
endemique du retard de la reddition du compte general.
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Le groupe PSC qui votera les modifications budgetaires
d'aujourd'hui, sera, lors del'elaboration du budget 1995,extre-
mement vigilant quant a la prise en compte des differentes
remarques formulees aujourd'hui. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. le President. — Mesdames, Messieurs, je vous propose
d'inteiTompre nos travaux et de les reprendre cet apres-midi a
14 heures 30.

Dames en Heren, ik stel U voor onze werkzaamheden te
onderbreken en deze namiddag te hervatten om 14.30 uur.

Comme convenuJ 'invite la Commission des Finances a se
reunir immediatement a la salle numero 1.

Zoals overeengekomen nodig ik de Commissie voor de
Financien uit om onmiddellijk bijeen te komen in zaal 1,

— La seance pleniere est levee a 12 h 05.

De plenaire vergadering is om 12 u. 05 gesloten.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de 1'article 76 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, Ie Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation des articles 1" et 2 de la loi du
5 novembre 1993 modifiant les articles 52, 53 et 68 de la loi du
14juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur 1'informationet
la protection du consommateur, introduit par la s.a. Neckerman
Postorders (n° 703 du role);

— les recours en annulation et les demandes de suspension, de
1'article 3 de la loi du 6 aout 1993 modifiant les articles 159bis et
159quater du Codejudiciaire et completant 1'article 21, § I", de la
loi du 18 juillet 1991 modifiant les regles du Code judiciaire relati-
ves a la formation et au recrutement des magistrals (n05 704 et 705
durole).

Pour information.

En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, Ie Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat, VP
chambre des referes, concemant 1'article 50, dernier alinea, de la loi
du 15 decembre 1980 sur 1'acces au territoire, Ie sejour,
1'etablissement et I'eloignement des etrangers (n° 700 du role);

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat, concer-
nant 1'article 57/12 de la loi du 15 decembre 1980 sur 1'acces au
territoire. Ie sejour, 1'etablissement et I'eloignement des etrangers
(n° 701 durole);

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat, concer-
nant les articles 69his, alinea 2, et 70, alinea 2, de la loi du 15 decem-
bre 1980 sur 1'acces au territoire, Ie sejour, 1'etablissement et
I'eloignement des etrangers (n° 702 du role);

— la question prejudicielle posee par Ie tribunal correctionnel
de Liege concemant les dispositions des articles 101,103 et 116 de
la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur
1'information et la protection des consommateurs (n° 706 du role).

Pour information.

En application de ('article 113 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur Ie Cour d'arbitrage, Ie Cour d'arbitrage notifie les
arrets suivants:

— arret n° 32/94 rendu Ie 19 avril 1994, en cause:
— les recours en annulation totale ou partielle des articles I"

et 3 de la loi du 2 octobre 1993 modifiant la loi du 11 septembre
1933 sur la protection des litres d'enseignement superieur, intro-
duits par M. Leopold Devos et consorts (n°8 549 a 560 du role).

— arret n° 39/94 rendu Ie 19 mai 1994, en cause:
• Ie recours en annulation partielle de 1'article 22 du decret du

Conseil flan-land du 18 decembre 1992 «houdende bepalingen tot
begeleiding van de begroting 1993» (contenant des mesures
d'accompagnemeht du budget 1993), introduit par la s.a. Primeur
(n° 574 du r61e).

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— het beroep tot vemietiging van de artikelen 1 en 2 van de wet
van 5 november 1993 tot wijziging van de artikelen 52,53 en 68 van
de wet van 14 juli 1991 betreffende de handelspraktijken en de
voorlichting en bescherming van de consument, ingesteld door de
n.v. Neckerman Postorders e.a. (nr. 703 van de rol).

— de beroepen tot vemietiging en de vorderingen tot schorsing
van artikel 3 van de wet van 6 augustus 1993 tot wijziging van de
artikelen 259bis en 259quater van het Gerechtelijk Wetboek en tot
aanvulling van artikel 21, § 1, van de wet van 18 juli 1991 tot wij-
ziging van de voorschriften van het Gerechtelijk Wetboek die
betrekking hebben op de opieiding en de werving van magistraten
(nrs. 704 en 705 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State, Vie
kamer in kort geding, betreffende artikel 50, laatste lid, van de wet
van 15 december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied,
het verblijf, de vestiging en de verwijdering van de vreemdelingen
(nr. 700 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State, betref-
fende artikel 57/12 van de wet van 15 december 1980 betreffende de
toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwij-
dering van de vreemdelingen (nr. 701 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State, betref-
fende de artikelen 69bis, tweede lid, en 70, tweede lid, van de wet
van 15 december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied,
het verblijf, de vestiging en de verwijdering van vreemdelingen
(nr. 702 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de Correctionele Recht-
bankteLuik betreffende de bepalingen van de artikelen 101,113en
116 van de wet van 14 juli 1991 betreffende de handelspraktijken en
de voorlichting en bescherming van de consument (nr. 706 van de
rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgcnde arresten:

— arrest nr. 32/94 uitgesproken op 19 april 1994, in zake:
— de beroepen tot gehele of gedeeltelijke vemietiging van de

artikelen 1 en 3 van de wet van 2 oktober 1992 tot wijziging van de
wet van 11 September 1933 op de bescherming van de titels van
hoger onderwijs, ingesteld door de heer Leopold Devos en anderen
(nrs. 549 t.e.m. 560 van de rol).

— arrest nr. 39/94 uitgesproken op 19 mei 1994, in zake:
— het beroep tot gedeeltelijke vemieting van artikel 22 van het

decree! van de Vlaamse Raad van 18 december 1992 houdende
bepalingen tot begeleiding van de begroting 1993, ingesteld door de
n.v. Primeur (nr. 574 van de rol).
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— arret n° 40/94 rendu Ie 19 mai 1994, en cause:

• Ie recours en annulation de Particle 12 du decret de la
Communaute fran^aise du 21 decembre 1992 portant diverses
mesures en matiere de culture, d'affaires sociales, d'enseignement
et de budget, introduit par 1'a.s.b.l. Association des directeurs de
1'enseignement des arts plastiques et de promotion socio-culturelle
(ADEAP) et d'autres (n° 594 du r61e).

— arrest nr. 40/94 uitgesproken op 19 mei 1994, in zake:

• het beroep tot vemietiging van artikel 12 van het decreet van
de Franse Gemeenschap van 21 december 1992 «portant diverses
mesures en matiere de culture, d'affaires sociales, d'enseignement
et de budget» (houdende diverse maatregelen inzake cultuur,
sociale zaken, onderwijs en begroting), ingesteld door de v.z.w.
« Association des directeurs de 1'enseignement des arts plastiques et
de promotion socio-culturelle »(ADEAP) en anderen (nr. 594 van
derol).

— arret n° 41/94 rendu Ie 19 mai 1994, en cause:

• Ie recours en annulation de 1'article 11 de la loi du 15 fevrier
1993 portant refonne de la loi du 9 aout 1963 instituant et organisant
un regime d'assurance obligatoire contre (a maladie et 1'invalidite,
introduit par 1'Union nationale des mutualites neutres et 1'Union
nationale des mutualites liberates (n0 596 du role).

— arrest nr. 41/94 uitgesproken op 19 mei 1994, in zake:

• het beroep tot vemietiging van artikel 11 van de wet van
15 februari 1993 tot hervorming van de wet van 9 augustus 1963 tot
instelling en organisatie van een regeling voor verplichte ziekte- en
invaliditeitsverzekering, ingesteld door de Landsbond van de
neutrale ziekenfondsen en de Lansdbond van liberale mutualiteiten
(nr. 596 van de rol).

— arret n0 42/94 rendu Ie 19 mai 1994, en cause:

• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat par trois
arrets du 20 octobre 1993 respectivement en cause de P. Mauen,
A. Caupain et J. Pinto Badillo centre 1'Etat beige (n08 608, 609 et
610dur6Ie).

— arrest nr. 42/94 uitgesproken op 19 mei 1994, in zake:

• de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State bij drie
arresten van 20 oktober 1993 respectievelijk in zake P. Mauen,
A. Caupain en J. Pinto Badillo tegen De Belgische Staat (nrs. 608,
609 en 610 van de rol).

— arret n° 44/94 rendu Ie l^juin 1994, en cause:

• Ie recours en annulation de 1'article 10 de la loi du
28 decembre 1992 portant des dispositions fiscales, financieres et
diverses, introduit par 1'a.s.b.l. Federation nationale des unions des
classes moyennes et par la s.p.r.l. Look and Partners (n° 581 du
role).

— arrest nr. 44/94 uitgesproken op 1 juni 1994, in zake:

• het beroep tot vemietiging van artikel 10 van de wet van
28 december 1992 houdende fiscale, financiele en diverse bepalin-
gen, ingesteld door de v.z.w. Nationale Federatie der Unies van de
Middenstand en de b.v.b.a. Look and Partners (nr. 581 van de rol).

— arret n° 45/94 rendu Ie l^juin 1994, en cause:

• la question prejudicielle concemant 1'article 13.2 de la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la legislation de
1'enseignement, telle qu'elle a ete modifiee par Ie decret de la
Communaute flamande du 5 juillet 1989 relatif a 1'enseignement,
posee par Ie Conseil d'Etat (n6 595 du role).

Pour information.

— arrest nr. 45/94 uitgesproken op 1 juni 1994, in zake:

• de prejudiciele vraag betreffende artikel 13.2 van de wet van
29 mei 1959 tot wijziging van sommige bepalingen van de onder-
wijswetgeving, zoals gewijzigd bij het decreet van de Vlaamse
Gemeenschap van 5 juli 1989 betreffende het onderwijs, gesteld
door de Raad van State (nr. 595 van de rol).

Ter informatie.
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